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L’année 2022 a été très éprouvante pour le monde agricole, notamment au sein de l’éle-

vage. 

 

Nous avons connu une sécheresse excep�onnelle et une infla�on galopante à tous les ni-

veaux (intrants carburant, électricité, céréales, fourrages…), à laquelle s'est ajoutée une aug-

menta�on des tarifs laboratoire et vétérinaires et une crise sociale au GDS 64 qui a mis a 

mal les finances de l’associa�on. 

Malgré cela, le Conseil d’Administra�on à pris la décision, à l’unanimité, de ne pas augmen-

ter les co�sa�ons des éleveurs pour la campagne 2022/2023. 

 

En parallèle, l’équipe salariale est de nouveau au complet. Un bon dynamisme et un esprit 

d'équipe est de nouveau en place et nous restons présents sur le terrain et à l’écoute des 

éleveurs. 

 

De nombreuses ac�ons ont repris leur cours normal dans toutes les filières, des nouvelles 

ont été mises en place. Nous avons travaillé, par exemple, sur la cer�fica�on « IBR in-

demne » des es�ves avec leurs ges�onnaires.  

 

Les rela�ons avec nos partenaires départementaux DDPP 64, GTV64, LPL… se sont renforcés 

et le travail mené avec le Conseil Départemental au sujet de sa par�cipa�on financière a 

permis la prolonga�on d’une subven�on indispensable à la conduite de nos ac�ons. 

  

Au niveau régional, étant le département le plus important en effec�f de pe�ts ruminants, 

nous avons logiquement repris l’anima�on de la Commission Ovine régionale avec le sou-

�en de la FRGDS. 

 

Nous avons aussi accueilli le Président et la Directrice de GDS France pendant deux jours. 

Ce fût pour nous l’occasion de montrer les spécificités de notre département (transhumance 

transfrontalière, fabrica�on fromagère en es�ve…). 

 

Le train est de nouveau "en marche" et nous meDrons tout en œuvre pour que cela con�-

nue. 

 

Le Président 

Jean Michel URRICARIET 

LE MOT DU PRESIDENT 
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LES 

BOVINS 



 

PROGRAMMATION DE LA 
CAMPAGNE DE PROPHYLAXIE 

Pour chaque nouvelle campagne de prophylaxie, le GDS 

programme, en partenariat avec la DDPP, les tests à réali-

ser pour les maladies réglementées suivantes : Brucellose, 

Leucose, Tuberculose, IBR, Varron et BVD. 

Le GDS peut également programmer la recherche d’autres 

maladies non réglementées lors de la prophylaxie, telles 

que la Paratuberculose pour les cheptels engagés dans la 

démarche de garan(e. 

PROPHYLAXIE PARTIELLE 
Si la prophylaxie d’un cheptel est réalisée en plusieurs fois, le délai entre le premier passage  

et le dernier passage du vétérinaire doit être de 90 jours maximum. 

INVENTAIRES DE PROPHYLAXIE 
Le GDS envoie aux vétérinaires, pour chaque atelier bovin, 

un Document d’Accompagnement des Prélèvements 
(DAP) qui comprend les maladies à rechercher et la liste 

des bovins concernés par la prophylaxie. 

DATES DE LA CAMPAGNE DE PROPHYLAXIE 
Pour la campagne 2022/2023, les opéra(ons 

de prophylaxie bovine ont débuté 
le 1

er
 octobre 2022 et devront être 

terminées au plus tard le 31 mai 2023. 

 CHEPTELS ALLAITANTS  CHEPTELS LAITIERS RYTHME 

BRUCELLOSE 
Analyses de sang  

sur 20 % des bovins de plus de 24 mois  
Analyse sur lait de tank 1 fois par an 

LEUCOSE 
Analyses de sang  

sur 20 % des bovins de plus de 24 mois  
Analyse sur lait de tank 1 fois tous les 5 ans 

TUBERCULOSE 
Intra dermo tuberculina(on compara(ve  

sur tous les bovins de plus de 24 mois (ou sur tous les bovins de plus 
de 12 mois pour les cheptels en microzone ou à risque par(culier) 

1 fois par an 

IBR 

Analyses de sang  
sur les bovins de plus de 24 mois  
(ou de plus de 12 mois pour les 

cheptels en cours d’assainissement 
ou non conformes) 

Analyse sur lait de tank 
(ou analyses de sang sur les 

bovins de plus de 
12 mois pour les cheptels 
en cours d’assainissement 

ou non conformes) 

1 fois par an pour 
les dépistages sur sang  

ou  
2 fois par an pour 

les dépistages sur lait 

VARRON 
Analyses de sang  

sur 20 % des bovins de plus de 24 mois  
Analyse sur lait de tank 

Cheptels (rés au sort ou choisis 
selon critères épidémiologiques 

(cheptels à risque) 

BVD Cf. page 24 

LA PROPHYLAXIE BOVINE 
La réglementa(on prévoit que tous les cheptels bovins, quelle que soit leur taille, soient obligatoirement sou-

mis à un dépistage de prophylaxie annuel. 

Dans le cadre des missions de service public déléguées par l’état, la FRGDS Nouvelle-Aquitaine est chargée de 

l’organisa(on et du suivi des opéra(ons de prophylaxie bovine. Pour ce faire, elle est accréditée par le COFRAC 

Inspec(on pour les opéra(ons d’inspec(on selon la norme NF EN ISO/CEI 17020. 

Dans le département des Pyrénées-Atlan(ques, c’est le GDS 64, sec(on départementale de la FRGDS Nouvelle-

Aquitaine, qui assure ceBe mission. 

LES MODALITES DE DEPISTAGE POUR LA CAMPAGNE 2022/2023 
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Sur les 4582 interven(ons de prophylaxie 

bovine programmées pour la campagne 

2021/2022, 219 n’étaient pas réalisées à la 

date de fin de campagne et ce pour des rai-

sons diverses (fermeture d’atelier en cours 

de campagne, pas de bovins sur l’atelier ou 

pas de bovins de l’âge prévu,…). Par ailleurs, 

au cours de la campagne de prophylaxie, 

293 élevages ont fait l’objet d’un suivi par la 

DDPP avec  rappel des règles, mise en de-

meure, voire suspension ou retrait de quali-

fica(on pour 11 d’entre eux. 

 

Pour les 35 % d’interven(ons en anomalie administra(ve, le suivi assuré par la DDPP a permis de régulariser la 

grande majorité d’entre elles et ainsi de les reclasser en prophylaxies conformes. 

 Brucellose 
Leu-
cose 

Tuberculose 
Toutes  

interven(ons 

Conforme 2630 4233 654 2623 

Anomalie  
Administra-

(ve 
1484 71 11 1485 

Anomalie  
Sanitaire 171 4 4 164 

SUIVI DE LA REALISATION DES PROPHYLAXIES  
 
Le GDS assure le suivi de la réalisa(on des prophylaxies bovines en informant les éleveurs et leurs vétérinaires 

en cas de réalisa(on incomplète ou d’absence de réalisa(on. Au fur et à mesure de la campagne, le GDS avise la 

DDPP des interven(ons conformes et non-conformes pour raison sanitaire (résultats posi(fs) ou administra(ve 

(réalisa(on incomplète, hors délai ou absence de réalisa(on).  

La DDPP donne les suites prévues par la réglementa(on pour les interven(ons classées non conformes. 

 

 
BILAN DE LA CAMPAGNE 2021/2022 
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98% 

98% 

61% 35% 

Nombre d’interven�ons 

61% 35% 



LES CONTRÔLES OBLIGATOIRES AVANT DEPART 

 

Tout mouvement de bovin doit obligatoirement être no�fié auprès du Service Iden�fica�on de l’EDE dans les 7 

jours suivant le mouvement. Les mouvements concernés sont la naissance, l’achat, la vente, le prêt, la pension, 

l’envoi à l’aba%oir (boucherie), l’autoconsomma�on et la mort. 

Lors de ces mouvements, le bovin doit obligatoirement être accompagné de son DAB (ou passeport) et de son 

ASDA (ou carte verte ou jaune). L’ASDA doit être datée du jour de sor�e et signée par le détenteur d’origine. 

En cas de changement de détenteur (entrée dans un nouveau cheptel), une nouvelle ASDA (A%esta�on Sani-

taire à Délivrance An�cipée) doit être éditée au numéro de cheptel du nouveau détenteur. 

En plus des obliga�ons de déclara�on, il y a également des obliga�ons de contrôles sur les bovins, à la sor�e ou 

à l’entrée dans les élevages. 

LE BILLET DE GARANTIE CONVENTIONNELLE 

La BVD, la Néosporose, la Paratuberculose et la Besnoi�ose ne peuvent pas 
bénéficier du vice rédhibitoire : cela signifie que le vendeur n'est pas obligé 

de reprendre l'animal en cas de résultat posi�f lors du contrôle à l’introduc-
�on. 
Le billet de garan�e conven�onnelle est un accord écrit, passé entre ache-

teur et vendeur, qui précise les condi�ons de reprise de l’animal réagissant 
ou du lot en�er. Ce document est disponible gratuitement sur simple de-
mande au GDS 64. 

PRIVILEGIER LE TRANSPORT MAÎTRISE 
Introduire un bovin ayant bénéficié d’un transport maîtrisé depuis l’élevage d’origine et de tests sanitaires 
avant le départ permet de limiter très fortement le risque d’introduc�on de maladies. 

Voici les condi�ons à respecter pour qu’un transport soit considéré comme maîtrisé :  
� Transport direct de l’exploita�on d’origine à celle de des�na�on, 

+ délai maximum de 24 heures,  

+ sans rupture de charge, 
+ sans contact avec des bovins d’autres cheptels, 
+ dans un véhicule propre et désinfecté. 

 Statut du cheptel Age du bovin Condi#ons à respecter 

Brucellose Classé à risque > 24 mois 
Sérologie Brucellose néga�ve sur prélèvement réalisé  

dans les 30 jours précédant le départ 

Tuberculose Classé à risque > 6 semaines 
Intradermotuberculina�on néga�ve  

datant de moins de 4 mois 

IBR Non indemne Tout âge 

Isolement du bovin en quarantaine + sérologie individuelle 

avec résultat favorable sur prélèvement réalisé au moins 21 

jours après le début de la quarantaine et au maximum 15 

jours avant le départ 

LES MOUVEMENTS DE BOVINS 
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L’introduc�on d’un animal dans un troupeau, que ce soit pour un achat, un prêt ou une pension, représente un 
risque majeur d’introduc�on de maladies dans l’élevage, ce qui peut avoir pour conséquence des pertes impor-
tantes (avortements, mortalités...). C’est pourquoi, le contrôle à l’introduc�on est obligatoire pour certaines 
maladies et fortement recommandé pour d’autres. 

LES CONTRÔLES A REALISER LORS DE L’INTRODUCTION DE BOVINS 

CATEGORIE 
TESTS A REALISER 

OBLIGATOIRES RECOMMANDES 

VEAU • Sérologie IBR 
•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose à par�r de 6 mois 

MÂLE 
REPRODUCTEUR 

Moins 
de 18 
mois 

• Sérologie IBR 
•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose  

Plus 
de 18 
mois 

• Sérologie IBR  
• Sérologie Brucellose (si bovin > 24 mois 
ET si délai de transfert > 6 jours) 

•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose  
•  Sérologie Paratuberculose 1  

GENISSE 
DE 

RENOUVELLEMENT 

Moins 
de 18 
mois 

• Sérologie IBR   
•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose  
•  Sérologie Néosporose (si bovin > 12 mois) 

Plus 
de 18 
mois 

• Sérologie IBR  
• Sérologie Brucellose (si bovin > 24 mois 
ET si délai de transfert > 6 jours) 

•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose  
•  Sérologie Néosporose 
•  Sérologie Paratuberculose 1  

FEMELLE GESTANTE 
• Sérologie IBR 
• Sérologie Brucellose (si bovin > 24 mois 
ET si délai de transfert > 6 jours) 

•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie  BVD (en cas de résultat posi�f, 
prévoir une analyse BVD par PCR sur le 
veau à la naissance) 
•  Sérologie Besnoi#ose  
•  Sérologie Néosporose 
•  Sérologie Paratuberculose 1  

FEMELLE SUITEE 

• Sérologie IBR 
• Sérologie Brucellose (si bovin > 24 mois 
ET si délai de transfert > 6 jours) 
• Pour le veau : cf. ci-dessus 

•  BVD par technique PCR 
•  Sérologie Besnoi#ose  
•  Sérologie Néosporose 
•  Sérologie Paratuberculose 1  
•  Pour le veau : cf. ci-dessus 

TOUS LES BOVINS 
•  Traitement hypodermicide contre le Varron si bovin issu d’une zone non assainie ou 
provenant d’un pays étranger 

  

 

1
 Obligatoire pour les élevages engagés en garan�e Paratuberculose 
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CHEPTEL NON INDEMNE D’IBR : QUARANTAINE + CONTRÔLE AVANT LA SORTIE 

CONTRÔLE À L’INTRODUCTION en cas de transport non maîtrisé  
ou de bovin issu d’un cheptel non indemne 

MODALITÉS DE RÉALISATION DES CONTRÔLES 

 

Prise de 

sang 

A6esta#on de quarantaine  
co-signée éleveur - vétérinaire  

+  

Résultat IBR néga#f 

= 

DEPART 

Début de la 

quarantaine 

QUARANTAINE 

21 jours minimum  15 jours maximum  

En cas de transac�on directe 

entre éleveurs, contrôler égale-

ment les autres maladies recom-

mandées (BVD, Besnoi�ose, 

Néosporose, Paratuberculose) 

Livraison J+15 J+30 

Quarantaine obligatoire jusqu’aux résultats 

Contrôle IBR obligatoire 

Contrôle recommandé autres maladies  
(BVD, Besnoi#ose, Néosporose, Paratuberculose 1) 

+ Signature d’un Billet de garan�e conven�onnelle 

1
 Obligatoire pour les élevages engagés en garan�e Paratuberculose 
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LA TUBERCULOSE BOVINE 

La Tuberculose bovine est une maladie règle-

mentée gérée par l’Etat. Elle reste une préoc-

cupa�on majeure de la filière.   

Le disposi�f de dépistage a peu évolué par rap-

port à la campagne précédente, avec le main-

�en de la réalisa�on d’une intradermotubercu-

lina�on compara�ve (IDC) généralisée à tous 

les bovins du département, âgés de plus de 24 

mois. Une réac�on à l’IDC (douteuse ou posi-

�ve) induit un aba+age de l’animal.  

Lors de la campagne 2021/2022, la majorité 

des cheptels infectés se situent sur le canton 

de Sault-de-Navailles alors que la situa�on 

semble se stabiliser au centre du département. 

En parallèle, 2 foyers ont été dépistés en zone 

blanche sur les secteurs de Saint-Palais et 

Came.  

L’accompagnement des vétérinaires lors de la 

prophylaxie a été maintenu. Ce disposi�f, fi-

nancé par le GDS 64 et bénéficiant d’une par�-

cipa�on financière de l’Etat et du Conseil Dé-

partemental, permet de faciliter la mise en 

œuvre du disposi�f. 

PROPHYLAXIES EN ÉLEVAGES 
+ de 133 000 IDC réalisées dans près de 4 190 cheptels 

230 animaux réagissants / 162 cheptels 

18 foyers déclarés 

LA TUBERCULOSE BOVINE FAIT L’OBJET 
DE PROTOCOLES DE SURVEILLANCE 

À PLUSIEURS NIVEAUX 

LA MALADIE 
Agent pathogène : une mycobactérie (Mycobactérium bovis) 

Modes de contamina0on : 
• Par voie respiratoire lors de contacts avec d’autres bovins (jetages, salive, expectora�on lors de la toux, aéro-

sol,…) 

• Par voie diges�ve : inges�on par le bovin de ma�ère fécale/urine contaminées,  

• Transmission possible par le lait, le sperme et les sécré�ons utérines.  

Symptômes : souvent invisibles sur bovins vivants, lésions pulmonaires (qui peuvent 

s’étendre à d’autres organes). 

Caractéris0ques de la maladie : bactérie très résistante dans le milieu extérieur (plusieurs 

semaines à plusieurs mois dans un milieu favorable).  Maladie transmissible à l’homme 

(zoonose), le plus souvent à incuba�on longue, évolu�on lente et asymptoma�que.  

INSPECTION SYSTÉMATIQUE A L’ABATTOIR 
9 animaux à lésions 
1 foyer déclaré 

INVESTIGATIONS DES LIENS ÉPIDÉMIOLOGIQUES 
Pas de suspicion/foyer 

CONTRÔLES AUX MOUVEMENTS 
Pas de suspicion/foyer 

Situa�on des foyers en 2021/2022 



PROPHYLAXIES : 230 bovins réagissants sur 162 cheptels 

SUSPICION FAIBLE 
 

166 bovins / 126 cheptels 
 

♦ 7 bovin PCR + 
 

5 cheptels foyers 
sur 1126 en suspicion faible 

SUSPICION FORTE 
 

64 bovins / 36 cheptels 
 

♦ 16 bovins PCR + 
 

13 cheptels foyers 
sur 36 en suspicion forte 

PRINCIPES DE L’INTRADERMOTUBERCULINATION 

LA CONTENTION EST DE LA RESPONSABILITE DES ELEVEURS 
Le vétérinaire doit pouvoir raser les animaux (en 1 ou 2 sites) et mesurer le pli de peau, avant l'injec�on en IDC. 

Lors de la visite de contrôle, les animaux doivent aussi être a+achés pour perme+re au vétérinaire de : 

• Toucher les sites d'injec�on. 

• Mesurer les plis de peau s'il sent une réac�on. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C'est la différence entre le pli de peau mesuré à J3 et celui mesuré à J0 qui permet de classer les animaux non-

néga�fs en douteux ou posi�fs. Le contrôle à J3 nécessite donc que les animaux soient rentrés et a+achés. 

Lorsqu’une réac�on est constatée et qu’un résultat est non néga�f (douteux ou posi�f), l’aba+age du bovin 

est demandé. A l’issue de celui-ci, des analyses complémentaires sont réalisées (PCR, culture et histologie), 

qui vont perme+re de déterminer si le bovin est réellement porteur ou pas de tuberculose bovine.                 

Un résultat IDC seul ne permet pas de déterminer une éventuelle infec0on de l’élevage. 
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Evolu�on du nombre de cheptels infectés Au cours de la campagne 2021/2022, 

19 cheptels ont été diagnos�qués in-

fectés. Même si ce chiffre est en léger 

recul par rapport aux années précé-

dentes, trop d’élevages sont encore 

impactés par la maladie.  

Sur les secteurs les plus touchés, des 
micro-zones ont été mises en place 

occasionnant des contraintes de dé-

pistage supplémentaires pour les éle-

vages de ces secteurs, soit :    

♦ un dépistage avancé à une période 

définie (ex: au plus tard au 30/11 

pour le secteur de Loubieng, 15/12 

pour la micro-zone de la Soule,...), 

♦ un âge de dépistage abaissé à 12 

mois, 

♦ un accompagnement et une super-

vision des interven�ons de prophy-

laxies. 
 
Au total, 230 bovins ont présenté une 

réac�on à l’intradermotuberculina-

�on : 23 de ces animaux se sont fina-

lement avérés posi�fs à l’issue des 

analyses complémentaires faites 

après aba+age (PCR et/ou culture) et 

ont donné lieu à la mise en place de 

18 APDI (Arrêté Préfectoral de Décla-

ra�on d’Infec�on). 



LES PROTOCOLES DE LUTTE  
L’abaAage total reste la règle lors-
qu’un élevage est déclaré infecté 
de tuberculose bovine. Cependant, 

la note de service du 4 juillet 2014 

permet de déroger, sous certaines 

condi�ons, à ce protocole pour re-

courir à un aba+age sélec�f.  

Pour cela, l’éleveur doit en faire la 

demande auprès de l’administra-

�on. Elle sera ensuite examinée au 

cours d’un comité de pilotage 

(COPIL) départemental tuberculose. 

Le COPIL, cons�tué de la DDPP 64, 

du GDS 64, du GTV 64 (Groupement 

Technique Vétérinaire) et de la 

Chambre d’Agriculture, donne son 

avis à la DGAL sur la faisabilité du 

protocole dans l’élevage (isolement 

des bovins vis-à-vis des autres trou-

peaux, respect des mesures de bio-

sécurité, conten�on des bovins 

pour les différents contrôles…).  

Descrip�on du protocole d’aba&age sélec�f 

Contrôle 1 : IDS bov > 6 mois 

                      IFG bov > 12 mois 

Contrôle 2 : IDS bov > 6 mois 

                      IFG bov > 12 mois 

Contrôle 3 : IDC bov > 6 mois 

REQUALIFICATION: levée d’APDI 

Obliga�on forma�on biosécurité 

Cheptel classé à risque pendant 5 ans 

Ne+oyage / Désinfec�on 

Mise en évidence de l’infec�on 

Elimina�on bovins à risque et/ou 

animaux non néga�fs 

2 à 6 mois 

2 à 6 mois 

2 à 6 mois 

LE COPIL DÉPARTEMENTAL 
TUBERCULOSE 

Cons�tué de représentants du GDS 

64, du GTV 64, de la Chambre 

d’agriculture 64, et de la DDPP, ce 

dernier se réunit mensuellement 

afin d’examiner les demandes de 

déroga�on à l’aba+age total mais 

aussi pour échanger sur les me-

sures à me+re en œuvre pour amé-

liorer la lu+e contre la tuberculose 

bovine.  

UN DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT DES ÉLEVEURS POUR 
ASSURER LA CONTENTION DE LEURS BOVINS 

Le GDS64 a fait le choix d’acquérir un couloir mobile de conten�on de 

marque MAZERON, comprenant 10 barrières de conten�on et de le 

me+re à disposi�on des éleveurs adhérents ou non du groupement, 

moyennant une contrepar�e financière.  

Ce+e loca�on de matériel répond à l’objec�f d’aider les éleveurs par tous 

les moyens à la réalisa�on des programmes de prophylaxie réglementés 

sur leur cheptel. 

 
Adhérent Non adhérent 

175 € 350 € 

60 €  120 € 

30 € 60 € 

 

Forfait 3 jours 

1 journée 

1/2 journée 

Transport possible par ses propres moyens ou par le biais 
du GDS 64 au tarif de 80 € + 0,57 € / km 

Retour vers abaAage total : sur demande de l’éleveur, 

décision de la DDPP, ou en cours d’assainissement si : 

-> un bovin abaAu est saisi pour tuberculose « évolu0ve », 

-> le nombre de bovins infectés est de 3, 

-> le protocole d’assainissement n’est pas respecté. 
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AVANTAGES INCONVENIENTS 

- Permet de conserver la géné-

0que du troupeau ou une 

certaine docilité (vaches à 

l’aAache,…). 

- AbaAage par0el du troupeau. 

- Perte de qualifica0on pendant 6 à 8 mois 

(au mieux) : pas d’achats ni de ventes à 

des0na0on de l’élevage, pas de transhu-

mance... 

- Respect strict des mesures de biosécurité, 

- Protocole lourd dans sa mise en place, 

avec un impact psychologique certain. 



UN ACCOMPAGNEMENT SPÉCIFIQUE DU GDS 64 
POUR LES ÉLEVEURS QUI SUBISSENT UN ABATTAGE TOTAL… 

Outre le suivi technique mis en place par le GDS 64 auprès des éleveurs touchés par la tuberculose (par�cipa�on 

lors des enquêtes épidémiologiques, réunions d’informa�on, forma�ons éleveurs), des ac�ons d’accompagne-

ment plus spécifiques sont proposées aux élevages infectés qui effectuent un aba+age total de leur troupeau et 

qui renouvellent par la suite, en complément des aides de l’Etat : 

• Exonéra0on des co0sa0ons GDS à 100 % la première année et 50 % la seconde an-

née suivant le renouvellement du cheptel. 

• Mise en place de prêts relais : lorsque les indemnités de l’Etat tardent à arriver, il est 

possible de souscrire un prêt conven�onné auprès de sa banque. Le GDS 64 prend alors 

en charge l’intégralité des intérêts d’emprunt.   

• Prise en charge de 30 % du coût hors taxes des frais vétérinaires la première année 

suivant la réintroduc�on du nouveau troupeau. 

• Prise en charge d’une visite de réintroduc0on conjointe GDS/vétérinaire afin de faire un point technique 

sanitaire avant l’introduc�on des nouveaux animaux. 

• Relai pour effectuer les démarches sanitaires auprès des éleveurs avant la réintroduc�on (contact éleveurs 

vendeurs et vétérinaires, envoi documents pré-remplis afin de faciliter l’organisa�on des contrôles avant dé-

part). 

INDEMNISATION DE L’ETAT EN CAS D’ABATTAGE SELECTIF 
Une exper�se du troupeau est réalisée avant le début du protocole, comme pour un aba+age total. 

Les experts interviennent en binôme (un éleveur et un spécialiste) et doivent indiquer les valeurs des animaux 

par classe d’âge, pour perme+re une indemnisa�on si, plus tard, les animaux sont aba+us en cas de résultat 

posi�f aux dépistages successifs. Vu l’étalement du protocole dans le temps, les animaux peuvent être aba+us 

à des stades physiologiques différents du jour de l’exper�se. Leur valeur économique est alors ajustée. 

Pendant l’aba+age sélec�f, l’élevage doit être géré par l’éleveur comme s’il fonc�onnait « en rou�ne». Les 

broutards vendus d’habitude à l’export doivent être élevés jusqu’à l’âge habituel de vente, mais par�r pour 

l’aba+oir et non pour la vie. L’Etat indemnisera la différence entre la valeur d’un broutard es�mé par les ex-

perts et le prix de la viande payé par l’aba+oir. 

Depuis trois ans maintenant, pour les aba+ages totaux, la DDPP 64 demande la réalisa�on de 3 devis, par 3 né-

gociants différents pour es�mer le prix de vente des troupeaux touchés par la tuberculose. Elle choisit alors le 

négociant dont les es�ma�ons lui semblent le plus en adéqua�on avec la valeur marchande réelle des animaux. 

Si aucun devis ne paraît convenir, elle peut refuser les 3 devis et en demander d’autres. Cela fait suite à des 

dysfonc�onnements survenus par le passé, au cours desquels il a été constaté que des lots d’animaux étaient 

très ne+ement sous-évalués. 

PREVENIR LA MALADIE PAR LA BIOSECURITE  
La biosécurité est une approche glo-

bale, à l’échelle de l’élevage ou d’une 

zone. 

Elle s’appuie sur les principes de pré-

cau�on et de préven�on et permet 

de lu+er contre beaucoup de mala-

dies plurifactorielles. 

Pour beaucoup, le concept peut pa-

raître peu « a+rac�f » mais est pour-

tant valorisable économiquement et 

souvent déjà u�lisé par les éleveurs ! 

Pour lu+er contre la tuberculose bo-

vine, les mesures de biosécurité sont 

indispensables et doivent être mises 

en place en prenant en compte une 

certaine logique. 

Les 5 critères de bioexclusion 
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Lorsque l’on veut me+re en place un plan de biosé-

curité au sein de son élevage, il est important de 

commencer par iden�fier les facteurs de risques 

propres à son exploita�on. En effet, ces derniers 

seront différents d’un élevage à l’autre. De même, 

les priorités ne seront sans doute pas les mêmes 

selon le contexte : un élevage infecté ou voisin 

d’infecté devra probablement faire preuve de plus 

d’exigences qu’un élevage situé en zone indemne. 

Une fois ces facteurs de risques iden�fiés, l’éleveur 

pourra alors déterminer, pour chacun, la ou les me-

sures à me+re en place.  Pour que le plan de biosé-

curité fonc�onne, il sera important de hiérarchiser 

ces mesures. Cela peut se faire de la façon sui-

vante :  

♦ Priorité 1: mesure importante et facile à 

me+re en place, 

♦ Priorité 2: mesure importante mais de mise 

en œuvre plus difficile, 

♦ Priorité 3: mesure peu importante et facile à 

me+re en œuvre, 

♦ Priorité 4: mesure peu importante et de 

mise en œuvre plus difficile. 

Une étude a été réalisée à l’échelle de plusieurs dépar-

tement et a permis de déterminer, les principaux fac-

teurs de risques au regard de la tuberculose bovine : 

« LE PLAN DE BIOSÉCURITÉ DOIT FAIRE L’OBJET D’UNE RÉFLEXION INDIVIDUELLE 
IL DOIT ÊTRE PROPRE À CHAQUE ÉLEVAGE ». 

1. LES CONTACTS ENTRE BOVINS VOISINS DE PÂTURE 

2. L’ABREUVEMENT EN COMMUN 

3. LES MOUVEMENTS DE BOVINS 

(INTRODUCTIONS, MISE EN PENSION,…) 

4. LA FAUNE SAUVAGE 

TOP 4 des facteurs de risques 

vis-à-vis de la tuberculose bovine 

Bien entendu, d’autres points non analysés dans l’en-

quête peuvent être des facteurs de risque non négli-

geables à prendre en compte, tels que la ges�on des 

effluents d’élevage, le statut immunitaire du troupeau, le 

type de produc�on ou la présence ou non de disposi�fs 

pour les visiteurs... 

La priorisa0on des mesures de biosécurité est indispen-
sable. De plus, il n’est pas u�le de vouloir me+re en 

place trop de mesures à la fois, cela risquerait alors 

d‘entraîner à terme un découragement de l’éleveur et un 

abandon du plan de biosécurité. Pour réussir, le plan de 
biosécurité doit être réfléchi, et il doit être mis en place 
progressivement. 
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FORMATION « PRÉVENIR LA TUBERCULOSE 
EN ÉLEVAGE BOVIN »  

Depuis 2019, le GDS 64 et le GTV 64 co-animent des 

forma�ons sur la théma�que de la tuberculose et la 

biosécurité en élevage. Elles sont basées sur 

l’échange, la compréhension et le bienfondé des me-

sures de biosécurité, et leur mise en applica�on dans 

les élevages. Elles sont globalement très appréciées 

des par�cipants. Des sessions sont régulièrement 

organisées dans différents lieux du département. 

 

 

Tout comme la chasse, le piégeage du blaireau est une ac�vité très règlemen-

tée. Il est important de bien effectuer ces opéra�ons de régula�on dans le 

cadre légal prévu. Pour cela un Arrêté Préfectoral, revu chaque année fixe les 

modalités du disposi�f. 

Lésions de tuberculose 

sur organes de sanglier 

UNE SURVEILLANCE DE LA FAUNE SAUVAGE 
PAR LE BIAIS DU DISPOSITIF SYLVATUB 

La découverte de tuberculose bovine sur la faune sauvage reste rela�vement récente 

puisqu’elle date de 2005. Suite à cela, et après plusieurs cas avérés dans différents 

départements, le disposi�f SYLVATUB a été élaboré en septembre 2011, en partena-

riat avec plusieurs structures. 

Les objec�fs sont les suivants : 

• Détecter les animaux sauvages infectés, 

• Suivre le niveau d’infec�on, 

• Evaluer les liens épidémiologiques faune domes�que / faune sauvage, 

• Harmoniser la surveillance au niveau na�onal. 
 
Le principe de fonc�onnement du disposi�f consiste en une surveillance basée sur le 

risque. Les départements sont classés selon 3 niveaux de risque, impliquant plus ou 

moins d’ac�ons de surveillance selon les niveaux. Les principales espèces ciblées sont 

le blaireau, le sanglier et, dans une moindre mesure, les cervidés (cerfs, chevreuils). 

Cela passe par l’analyse d’animaux tués à la chasse, du piégeage mais aussi la récupé-

ra�on de cadavres en bord de route ou par le biais du réseau SAGIR. 

 

Depuis 3 ans, la situa0on départementale vis-à-vis 
de la tuberculose semble se stabiliser autour de 20 
à 25 nouveaux cas par an. Même si le nombre de 
nouveaux cas est en légère diminu0on sur ceAe 
campagne 2021-2022, il reste encore élevé. 
La luAe contre la tuberculose bovine doit être col-
lec0ve pour être efficace. Les différents acteurs du 
sanitaire (éleveurs, vétérinaires, GDS et DDPP) l’ont 
bien compris et  œuvrent dans le même sens dans 
l’objec0f commun d’éradica0on de la maladie. A 
l’avenir, il sera indispensable de maintenir ceAe 
mobilisa0on à tous les échelons et de ne surtout 
pas relâcher les efforts. 

QUE FAIRE LORSQUE L’ON TROUVE UN BLAIREAU MORT EN BORD DE ROUTE ? 
- Si l’animal est sur la chaussée, le déplacer sur le bas côté, si possible avec des gants, 

- Vérifier l’état de conserva�on du cadavre (non gonflé, non abîmé,…), 

- Le localiser le plus précisément possible, 

- Contacter une personne référente afin d’orienter la carcasse vers un point de collecte. 

Si l’état de conserva�on de l’animal le permet, une autopsie et PCR seront réalisés au laboratoire départemental. 
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L’IBR est réglementée par arrêté ministériel depuis 2006. La Loi de Santé Animale (LSA), adoptée et signée en 

2016, s’applique depuis le 21 avril 2021 dans tous les Etats membres de l’Union Européenne : elle a nécessité 

l’adapta(on de la réglementa(on française, avec la paru(on, le 05 novembre 2021, d’un nouvel arrêté ministé-

riel et d’un nouveau cahier des charges na(onal définissant le disposi(f de préven(on, de surveillance et de 

lu/e contre ce/e maladie. 

L’objec�f de ce�e réglementa�on à l’horizon 2027 est l’éradica�on de l’IBR et l’obten�on du statut Indemne 
pour le territoire français, avec à terme un allègement de la prophylaxie et une réduc(on des contraintes sa-

nitaires pour les échanges intracommunautaires et l’export. Dans l’intervalle, de nouvelles contraintes sont im-
posées aux cheptels non encore indemnes d’IBR afin d’accélérer l’assainissement et la qualifica�on des trou-
peaux. 

LA RHINOTRACHEITE INFECTIEUSE BOVINE (IBR) 
LA MALADIE 
Maladie virale (herpès virus) touchant exclusivement l’espèce bovine, l’IBR se traduit essen(ellement par 

une a/einte des voies respiratoires supérieures (écoulement nasal purulent, aba/ement et forte fièvre supé-

rieure à 40°C), éventuellement des avortements, des métrites et des encéphalites sur les veaux.  

La plupart des bovins infectés ne présentent pas de signes cliniques mais ils ne se débarrassent jamais du vi-
rus : ce sont des porteurs sains. Ils peuvent être contagieux à tout moment, en par(culier au tout début de 

l’infec(on et plus tard en cas de réac(va(on virale provoquée par différents s(muli (traitement aux cor(coïdes, 

vêlage, transport, stress, infesta(ons parasitaires...). La vaccina(on des bovins posi(fs, seul moyen de limiter 

très fortement la transmission du virus aux autres bovins, devra donc être entretenue jusqu’à leur fin de vie. 

La contamina�on se fait généralement par contact direct (« mufle à mufle » ou saillie), le virus étant présent 

notamment dans la salive et la semence. Un troupeau sain se contamine le plus souvent lors de l’introduc�on 
d’animaux infectés (achat, prêt ou pension). 

La maladie n’étant pas transmissible à l’homme, la viande et le lait des animaux posi(fs sont consommables. 

UNE NOUVELLE REGLEMENTATION NATIONALE 
ADAPTEE AUX EXIGENCES EUROPEENNES 
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UN STATUT POUR CHAQUE CHEPTEL  
Chaque cheptel se voit a/ribuer un statut vis-à-vis de l’IBR : 

�  INDEMNE D’IBR ALLEGEMENT : troupeau ayant obtenu le statut Indemne d’IBR depuis plus de 3 ans. 

� INDEMNE D’IBR : troupeau ne détenant aucun bovin posi(f ou vacciné en IBR, respectant les condi(ons 

d’introduc(on et de prophylaxie de cheptel, et ayant obtenu des résultats favorables consécu(fs à 2 séries 

d’analyses de sang individuelles sur tous les bovins de plus de 12 mois. 

�  EN COURS DE QUALIFICATION : troupeau ne détenant aucun bovin posi(f ou vacciné en IBR, respectant 

les condi(ons d’introduc(on et de prophylaxie de cheptel, et ayant obtenu des résultats favorables à une 

série d’analyses de sang individuelles sur tous les bovins de plus de 12 mois. 

�  EN COURS D’ASSAINISSEMENT avec ou sans posi�fs : troupeau détenant au moins un bovin posi(f et/ou 

valablement vacciné contre l’IBR ou troupeau ayant éliminé son dernier bovin vacciné mais n’ayant pas 

encore obtenu de résultats favorables à un contrôle de prophylaxie. 

�  NON CONFORME : troupeau ne respectant pas la réglementa(on IBR, dans lequel le risque IBR n’est pas 

maîtrisé. Tous les bovins du cheptel sont considérés comme posi(fs en IBR (avec men(on inscrite sur 

l’ASDA) : ils ne peuvent être vendus qu’à des�na�on de l’aba�oir par transport sécurisé. 



 
MODALITÉS D’ACQUISITION DE LA QUALIFICATION « INDEMNE D’IBR » 

 
LES REGLES DE DEPISTAGE DE PROPHYLAXIE 

Statuts de cheptels Cheptels lai�ers livreurs de lait 
Cheptels allaitants et  

lai�ers non livreurs de lait 

Indemne IBR allègement 1 analyse de lait / an 

� Cheptel avec maxi 40 bovins ≥ 24 mois : 

Sérologies de mélange sur tous les bovins 

de 24 mois et plus 

� Cheptel avec plus de 40 bovins ≥ 24 mois : 

Sérologies de mélange sur 40 bovins de 24 

mois et plus 

Indemne IBR 
6 analyses de lait / an  

espacées de 2 mois 

Sérologies de mélange  

sur tous les bovins de 24 mois et plus 

En cours de qualifica(on 

Sérologies individuelles  

sur tous les bovins de 12 mois et plus non connus posi(fs 

En assainissement  
(avec ou sans posi(fs) 

Non conforme 

INDEMNE 
1 mois minimum 

Dépistage néga(f par  

sérologies individuelles  

sur bovins > 12 mois 

Elimina(on du 

dernier bovin  

posi(f 

Dépistage néga(f par 

sérologies individuelles 

sur bovins > 12 mois 

2 mois minimum à 12 mois maximum 

EN ASSAINISSEMENT 
SANS POSITIFS 

EN COURS DE 
QUALIFICATION 

EN ASSAINISSEMENT 
AVEC POSITIFS 

1 mois minimum 

Dépistage néga(f par sérologies  

individuelles sur tous les bovins 

Elimina(on du  

dernier bovin posi(f 

INDEMNE 

EN ASSAINISSEMENT 
SANS POSITIFS 

EN ASSAINISSEMENT 
AVEC POSITIFS 

Modalité « rapide » 

Modalité « classique » 
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ATELIERS D’ENGRAISSEMENT DÉROGATAIRES   

Les bovins introduits dans des ateliers d’engraissement dérogataires présents sur le même site qu’un atelier 

d’élevage doivent :  

• Soit être indemnes d’IBR ou indemnes d’IBR vaccinés, 

• Soit être vaccinés contre l’IBR lors de l’introduc(on dans l’atelier d’engraissement dérogataire. 



TRANSHUMANCE ESTIVALE 
 

� dans les Pyrénées-Atlan�ques et en Es-
pagne : accès aux pâturages collec(fs inter-
dit pour les bovins posi�fs en IBR (même 

vaccinés contre l’IBR). 

� dans les Hautes Pyrénées : accès aux pâ-

turages collec(fs autorisé seulement pour 

les cheptels indemnes d’IBR (a/esta(on à 

demander au GDS 64). 

� autres départements : se renseigner au-

près des Services Vétérinaires concernés.  

GESTION DES BOVINS POSITIFS 
 

Tout bovin conclu posi(f en IBR doit être vacciné dans un délai d’1 mois suivant la no(fica(on du résultat. 
Tout bovin posi(f et vacciné contre l’IBR ne peut sor�r de l’exploita�on qu’à des�na�on de l’aba�oir ou d’un 
cheptel d’engraissement dérogataire en bâ(ment fermé. 
Tout bovin posi�f non valablement vacciné contre l’IBR ne peut sor(r de l’exploita(on qu’à des�na�on de 
l’aba�oir. 

E�que�e « BOVIN POSITIF IBR » 
obligatoirement collée sur l’ASDA.  

Objec�f : empêcher l’introduc(on de bovins  
connus posi(fs dans les cheptels en cartes vertes. 

  P���� ��		�
����
 R��� 

IFFAVAX ® 
2 injec(ons espacées 

de 4 semaines 
1 injec(on tous les 12 mois 

BOVILIS IBR 
MARKER LIVE® 

1 seule injec(on 1 injec(on tous les 6 mois 

RISPOVAL IBR 
MARKER® 

2 injec(ons espacées 
de 3 à 5 semaines 

1 injec(on tous les 6 mois 

P��������� 
� ��������� ������ �’IBR 

BOVIN POSITIF IBR 

REGLES POUR L’IMPORT  
DE BOVINS  

EN PROVENANCE D’ESPAGNE 
 

� Dans les élevages espagnols avant 
export en France : Quarantaine obliga-

toire pendant 30 jours minimum + séro-
logie individuelle néga�ve pour re-

cherche d’an�corps totaux sur prélève-

ment au moins 21 jours après le début 

de la quarantaine. 

� Condi(ons valables également pour 

les bovins entrant en atelier d’engraisse-

ment dérogataire. 
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ASSAINISSEMENT DES CHEPTELS  
DETENANT DES BOVINS POSITIFS 

Les cheptels détenant moins de 10 % de bovins 

infectés âgés de 12 mois et plus, de même que ceux 

ne détenant qu’un seul bovin infecté, ont 

l’obliga(on réglementaire d’éliminer tous leurs bo-
vins infectés avant le 1er août 2022. 

Pour les cheptels détenant plus de 10 % de bovins infectés, il 

est maintenant urgent que ces animaux posi(fs soient rapide-

ment éliminés. L’objec(f pour ces élevages est d’obtenir la 

qualifica(on « Indemne d’IBR » au plus tard en 2027 et ainsi 

être libérés des contraintes qui leur sont imposées par la régle-

menta(on européenne. 



 
LES REGLES DE CONTRÔLES AUX MOUVEMENTS 

(lire aussi page 8) 

CHEPTEL NON INDEMNE D’IBR : nouvelles contraintes avant la vente à l’élevage 

Statut du bovin Transport maîtrisé Transport non maîtrisé Des�na�on possible 

Bovin 

Indemne d’IBR 

Après arrivée dans le cheptel introducteur :  

Sérologie individuelle sur prélèvement sanguin réalisé entre 

15 et 30 jours après l’arrivée dans le troupeau introducteur 
Toutes des(na(ons  

Déroga(on possible au contrôle 

sérologique à l’introduc(on  

= contrôle documentaire 

 

Bovin 

Non indemne 

d’IBR, ni suspect, 

ni infecté, ni non 

conforme 

Avant départ du cheptel d’origine :  

� Quarantaine d’au moins 21 jours,  

a/estée par le détenteur et son vétérinaire sanitaire 

� Sérologie individuelle avec résultat favorable sur prélève-

ment sanguin réalisé dans les 15 jours précédant le départ 

du troupeau d’origine et au moins 21 jours après le début de 

Après arrivée dans le cheptel introducteur :  

Sérologie individuelle sur prélèvement sanguin réalisé entre 

15 et 30 jours après l’arrivée dans le troupeau introducteur 

(après isolement de l’animal). 

Bovin  

Non conforme 
 

Pas de vente possible à 

l’élevage ni en engraisse-

ment dérogataire  

� uniquement aba/oir par 

transport sécurisé 

Troupeau autre que 

« indemne d’IBR », 

« indemne d’IBR vacciné », 

« en cours de qualifica-

(on » et « en cours de qua-

lifica(on indemne d’IBR 

vacciné » 

Prise de 

sang 

A�esta�on de quarantaine  
co-signée éleveur - vétérinaire  

+  
Résultat IBR néga�f 

= 
DEPART 

Début de la 

quarantaine 

QUARANTAINE 

21 jours minimum  15 jours maximum  
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ETIQUETTE « BOVIN NON DEPISTE IBR » 
 

Une é(que/e « Bovin non dépisté IBR » doit être collée sur l’ASDA des animaux issus de chep-
tels non indemnes et des�nés à l’aba�oir ou à un atelier d’engraissement dérogataire : elle 

permet de dégager l’éleveur vendeur de sa responsabilité par rapport au devenir des animaux 

et d’informer l’acquéreur de l’absence de dépistage avant le départ. 



L’IBR DANS LES PYRENEES-ATLANTIQUES EN QUELQUES CHIFFRES 

Dépistages de troupeaux 

(campagne 2021/2022) 

♦ 4 501 troupeaux contrôlés  

♦ 0,74 % de troupeaux avec résultats posi�fs 

Contrôles à l’introduc�on 

(du 01/07/21 au 30/06/22) 

♦ 14 001 bovins introduits en ateliers non dérogataires � 9577 bovins 

contrôlés par sérologie 

♦ 163 bovins contrôlés posi(fs � 1,7 % de bovins posi�fs 

Bovins posi�fs 
♦ 142 bovins posi(fs présents dans le département 

♦ Taux de vaccina(on : 81 % 

PARTICIPATION FINANCIÈRE 2021/2022 
POUR LES ADHÉRENTS GDS 64 

• Contrôles à l’achat : prise en charge des analyses. 
• Dépistage des troupeaux allaitants : prise en charge des pré-

lèvements et analyses sur les bovins > 24 mois. 
• Dépistage des troupeaux lai(ers : prise en charge des ana-

lyses de lait.  
• Vaccina(on des bovins posi(fs : aide forfaitaire pour les 

troupeaux infectés à plus de 30 % (avec signature d’un con-
trat d’assainissement). 

L’éradica�on de l’IBR et la qualifica�on 
des cheptels occupe le GDS et coûte de 
l’argent aux éleveurs depuis plus de 20 
ans. L’entrée en vigueur de la LSA, en 
imposant davantage de contraintes aux 
troupeaux non indemnes, doit nous per-
me�re d’aller au bout de ce programme 
de lu�e. Il est maintenant grand temps 
que ces élevages fassent le nécessaire 
pour obtenir le statut Indemne ! 

Au 15 juillet 2022, on dénombre 3020 cheptels indemnes.  1239 élevages ont un statut suspendu correspondant 

en grande majorité aux cheptels transhumants. Un travail a  été engagé au cours de l’été 2022 afin de pouvoir 

qualifier les es(ves vis-à-vis de l’IBR.  Pour ce faire, le GDS avec l’appui du service iden(fica(on de la chambre 

d’agriculture et des ges(onnaires d’es(ve a inventorié les cheptels transhumants sur chaque es(ve, puis a mis en 

rapport ces mouvements d’animaux avec les statuts IBR de chacun. Les es(ves ne comprenant que des cheptels 

indemnes se sont vu a/ribuer un statut indemne. En revanche,  celles comprenant au moins un cheptel non in-

demne n’ont pu bénéficier de ce/e appella(on. Cela implique donc des contraintes supplémentaires pour la to-

talité des élevages de ces es(ves non indemnes avec l’a/ribu(on d’un statut suspendu à la descente et un con-

trôle sérologique (individuel) supplémentaire à réaliser sur tous les bovins ayant transhumé, dans un délai de 2 

mois. 
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Répar55on des élevages par statuts IBR (en %) 



LA BVD - MALADIE DES MUQUEUSES 
LA MALADIE 
La BVD (Diarrhée Virale Bo-
vine) ou maladie des mu-
queuses est une maladie 
virale très contagieuse des 
bovins. Le virus se trans-
met par contact direct 
entre les animaux, mais 
aussi de la mère au fœtus 
pendant la gesta"on. La 
circula�on du virus de la 
BVD dans un troupeau in-
duit une forte baisse de 
l’immunité qui favorise 
une augmenta"on en 
nombre et en gravité des 
diarrhées, des grippes, des 
mammites… Selon le stade 
de gesta�on, les impacts 
sont variables, d’un passage 
inaperçu à des problèmes de reproduc�on, avortements, problèmes de croissance. Si l’infec�on a lieu pendant 
la première moi�é de la gesta�on, les naissances d’IPI (Infecté Permanent Immunotolérant) sont favorisées, ce 
sont de véritables bombes à virus qui excrètent en permanence le virus et ont une faible espérance de vie. 

ATTENTION A L’ACHAT 
DE FEMELLE GESTANTE !!!  

Réalisez une recherche de virus sur la femelle ges-
tante MAIS AUSSI une recherche sérologique. 

 
Si la vache a des an�corps BVD, ELLE PEUT FAIRE 

NAÎTRE UN VEAU IPI !! Il faudra donc isoler la 
mère et tester le veau à la naissance. 

LA PREVENTION 
Le virus de la BVD est un virus aérien, qui se transmet 
principalement par contact direct entre un animal excré-
teur et un animal sain. La contamina�on peut aussi être 
transplacentaire de la mère au fœtus pendant la gesta-
�on. Elle peut aussi se faire lors de la reproduc�on, le tau-
reau transme.ant le virus via la semence, via le matériel, 
comme les bo.es, les blouses, ou via les camions de 
transport. 
Il faut donc être très vigilant aux rassemblements, aux 
contacts voisinages avec d’autres troupeaux, à la visite 
des intervenants en élevage et aussi aux introduc"ons de 
bovins. 
Il est primordial d’isoler les animaux achetés et de réaliser 
le contrôle à l’introduc"on BVD. La recherche se fait par 
prise de sang, avec une analyse virologique qui va recher-
cher directement la présence du virus BVD et donc déter-
miner si l’animal est porteur du virus lors du prélèvement.  
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LE CONTEXTE EUROPEEN ET LE PLAN D’ERADICATION NATIONAL  
La BVD ou maladie des 
muqueuses est une 
maladie majeure pour 
l’élevage de bovins en 
France en premier lieu 
du fait des pertes éco-
nomiques qu’elle oc-
casionne. Elle cons�-
tue également une 
maladie d’importance 
commerciale notam-
ment au niveau euro-
péen. De nombreux 
pays européens ont 
déjà entamé une dé-
marche d’éradica"on 
de ce;e maladie et 
les exigences sani-
taires vis-à-vis de la 
BVD se développent 
notamment en ma-
�ère d’exporta�on 
d’animaux. 
 
Le Réseau des GDS a donc décidé de me.re en œuvre un programme à l’échelle na�onale pour éradiquer ce 
virus. L’État a publié le 31 juillet 2019 un Arrêté Ministériel qui désigne le réseau des GDS comme ges�on-
naire de ce.e maladie.  
Cet arrêté ministériel fixant les mesures de surveillance et de lu.e contre la BVD, cons�tue une première 
étape vers l’éradica�on de ce.e maladie avec : 

♦ L’a.ribu�on d’un statut BVD aux bovinés. 
♦ Le déploiement d’un disposi�f de surveillance. Avec 2 schémas de dépistage proposés, aux choix des 

nouvelles régions : 
∗ Surveillance par dépistage sérologique d’un lot représenta"f d’animaux (recherche d’an"corps 

dans le sang). 
∗ Surveillance par biopsie auriculaire via le bouclage de tous les veaux nés (recherche du virus sur 

car"lage auriculaire). 
♦ La généralisa�on de l’assainissement des troupeaux infectés par l’élimina�on des IPI. 

OBJECTIFS DU PLAN NATIONAL 
♦ Stopper les pertes sanitaires et économiques de la 

BVD. 
♦ Assurer la sérénité des éleveurs dans leur travail. 
♦ Assurer la valorisa�on commerciale des bovins en 

rela�on avec l’évolu�on des exigences sanitaires 
de la BVD en France et à l’étranger. 

23 



RESULTATS DES 
CHEPTELS ALLAITANTS 

2022 
� 2 508 cheptels dépistés  

 = 65 % des programmés 
� 250 élevages posi�fs  

 = séroprévalence 10 % 
  

� Dont 100 cheptels en séro-
conversion = incidence 4 % 

 
� 68 plans de lu.e BVD ou-

verts 

LE PLAN D’ASSAINISSEMENT BVD DANS LE 64 
Le protocole du plan d’assainissement est bien établi et a démontré 
son efficacité depuis 2015 dans notre département. 

PLAN BVD 64 : LES ETAPES OBLIGATOIRES 
- Vaccina�on des bovins > 24 mois. 
- Recherche virologique sur tous les bovins < 24 mois. 
- Recherche virologique sur les naissances pendant 1 an par bou-
clage ou par prélèvement sanguin (au choix de l’éleveur). 

PROTOCOLE DE DÉPISTAGE BVD 64 : SURVEILLANCE SÉROLOGIQUE ET VIROLOGIQUE  
Depuis la campagne 2020, tous les élevages 
bovins ac�fs ont été programmés pour le dé-
pistage BVD à la prophylaxie. Les élevages 
sont répar�s dans différentes catégories de 
dépistage qui �ennent compte du type de 
produc�on, de leur résultats BVD n-1 et de 
leur conduite d’élevage. La surveillance des 
cheptels est essen�ellement sérologique, 23 
% des élevages sont testés en virologie BVD ; 
il s’agit essen�ellement de pe�ts élevages ou 
d’élevages effectuant beaucoup d’introduc-
�ons. 
Le tableau ci-contre résume les analyses réa-
lisées dans chaque type d’élevage. 

Type élevage Elevages sans 
résultat  n-1 ou  
connus néga"fs 

Elevages connus 
posi"fs ou  qui 
vaccinent BVD 

Allaitant Sérologie mélange 
sur 24 - 48 mois 

Sérologie mélange 
sur 6 - 24 mois 

Lai�er Sérologie sur lait de 
tank 3 fois par an 

Sérologie mélange 
sur 6 - 24 mois 

Pe�ts détenteurs 
(< 6 bovins co�sants) 

PCR mélange sur 
<24 mois 

PCR mélange sur 
<24 mois 

Opérateurs 
Commerciaux avec 
atelier carte verte 

PCR mélange sur 
<24 mois 

PCR mélange sur 
<24 mois 

LA SURVEILLANCE BVD DANS LE 64 
Dans notre département, le GDS depuis plusieurs années déjà, propose aux éleveurs adhérents plusieurs ac�ons 
pour lu.er contre la BVD comme : le contrôle à l’achat et le dépistage annuel de surveillance à la prophylaxie 
pour les élevages lai�ers et allaitants, avec un accompagnement technique et financier pour les élevages touchés 
par la maladie via les plans de lu.e BVD. 
Ces ac�ons contre la BVD ont permis en 8 ans de passer de 16 % de cheptels posi�fs à 10 %.  
L’Arrêté Ministériel paru le 31 juillet 2019 a permis d’accélérer l’éradica�on en rendant obligatoires le dépistage 
généralisé et la mise en place du plan d’assainissement pour les troupeaux infectés. 
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LE DEPISTAGE DES VEAUX A PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2023  
La France s’est donné comme objec�f d’éradiquer la BVD. Grâce au dépistage de la BVD et aux plans d’assainis-
sements mis en place depuis plusieurs années, notre département était en avance dans l’assainissement de la 
BVD, lors de la mise en place de l’arrêté ministériel, durant la campagne 2020. Cependant, le taux d’incidence 
(le pourcentage d’élevages connus indemnes qui se contaminent durant la campagne) ne diminue plus depuis 
2020. La difficulté que nous rencontrons dans l’assainissement de la BVD peut, en par�e, s’expliquer par les 
spécificités des élevages de notre département. En effet, la transhumance et le nombre important de voisins de 
pâtures, facilitent la propaga�on du virus d’un élevage à l’autre.  
Afin de respecter l’arrêté ministériel en vigueur et pour perme.re l’éradica�on de la BVD sur le département, 
le dépistage de la BVD va être modifié pour la campagne 2024.  
A par�r du 1er septembre 2023, la majorité des éleveurs devront u�liser les boucles BVD pour boucler leurs 
veaux. Ces boucles perme.ent à la fois l’iden�fica�on de l’animal et la prise d’échan�llon (au moment du per-
çage de l’oreille). L’éleveur est autonome dans la démarche de prélèvement et envoie lui-même l’échan�llon 
au laboratoire via les enveloppes préaffranchies qui lui sont fournies avec le matériel. L’analyse sur biopsie auri-
culaire permet de connaître le statut virologique de l’animal. Ce.e méthode permet de détecter les IPI au plus 
tôt dans l’élevage infecté et donc de  limiter les contamina�ons. 
Un guide pour l’u�lisa�on des boucles BVD est disponible sur le site internet du GDS 
64, dans l’onglet « Documenta�on ».  
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LA CAISSE SANITAIRE BOVINE 

 

La Caisse Sanitaire Bovine a été mise en place en 1996, sur proposi�on du Conseil d’Administra�on du GDS 64. 
Elle permet aux éleveurs adhérents de bénéficier d’une aide technique et financière en cas de problèmes sani-
taires, dans des condi�ons fixées par un règlement intérieur. En effet, elle peut intervenir lorsque des pertes 
liées à une ou plusieurs maladies infec�euses, à caractère imprévisible, surviennent. L’ouverture d’un dossier 
se fait à la demande de l’éleveur ou de son vétérinaire. Selon le diagnos�c mis en évidence, un plan de lu-e 
subven�onné peut être proposé afin d’assainir le cheptel. 
La Caisse Sanitaire Bovine peut également intervenir en cas de dédommagements par�els, d’accidents de pro-
phylaxie, ou sous forme de forfaits « coup dur » pour les élevages rencontrant un épisode de pertes anormal, 
sur une courte période. Enfin, des ac�ons d’accompagnement en faveur des éleveurs nouvellement installés 
ainsi que pour les élevages soumis à un aba-age total lié à la tuberculose bovine sont financés par le biais de 
ce-e caisse.  
A par�r de 2015, une op�on CSB+ a vu le jour perme-ant aux éleveurs qui le souhaitaient de bénéficier d’une 
meilleure prise en charge des pertes d’élevage, en incluant notamment l’aspect accidentel, moyennant une co-
�sa�on plus élevée. Force est de constater que ce-e op�on n’a pas su répondre aux a-entes du terrain : il a 
finalement été décidé de revoir son fonc�onnement et avec lui le fonc�onnement global de la Caisse Sani-
taire Bovine. 
Un nouveau fonc�onnement a donc vu le jour, a compter du 1er Janvier 2022. 

CONDITIONS D’OUVERTURE ET DE PRISE EN CHARGE  
-> Dossier éligible à par�r de 2 incidents jus�fiés 
ou si préjudice financier es�mé à plus de 1 200 €  

-> L’éleveur doit être à jour de ses co�sa�ons GDS  
-> Interven�on en cas de maladie infec�euse 

à caractère imprévisible (liste des maladies éligibles 
dans le règlement intérieur)  
-> Accidents de prophylaxie 

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DE LA CAISSE SANITAIRE BOVINE 

UNE ÉVOLUTION DE LA CAISSE SANITAIRE AFIN 
DE RÉPONDRE AUX EXIGENCES DU TERRAIN…  

Au cours de l’étude préalable à la mise en place 
du nouveau fonc�onnement de la CSB, un son-
dage a été réalisé auprès des éleveurs adhérents 
aux différentes op�ons. 
147 éleveurs ont répondu à l’enquête et nous 
ont fait part, par ordre d’importance, des 
a-entes suivantes : 

• Baisse de la co�sa�on pour la CSB + 
• Prise en charge des frais vétérinaires 
• Pas de seuil et prise en charge dès la pre-

mière perte 
• Meilleure indemnisa�on 
• Simplifier le système de calcul 
• Améliorer la communica�on par le vétéri-

naire pour savoir quand on peut ouvrir un 
dossier ou pas 

FINANCEMENT 

Depuis de nombreuses années, le Conseil Départemental 
reste un partenaire majeur dans le cadre du financement de 
la Caisse Sanitaire Bovine puisqu’il intervient à hauteur de 
25 % du financement de ce-e dernière (soit un montant es-
�mé à 91 771€ pour la campagne 2021/2022). 
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* FONCTIONNEMENT JUSQU’AU 31/12/2021 

 

 Co�sa�on Analyses Prise en charge Calcul indemnisa�ons 

Op�on 1 0,60 € 
Prise en 
charge à 
80 % HT 

diagnos�c de maladie infec�euse  
Pertes totales divisées par le 

nombre de bovin co�sant 
Op�on 2 1,80 € 

Op�on 3 5,00 € Infec�eux + indéterminé 

En op�on 3 : Prise en charge de 50% des frais vétérinaires (perfusions, hospitalisa�ons et traitements liés à l’épisode) 
lorsqu'il y a plus de 15% de morbidité des veaux 

* FONCTIONNEMENT À PARTIR DU 01/01/2022 

 

* FONCTIONNEMENT JUSQU’AU 31/12/2021  

 Co�sa�on Analyses Prise en charge Calcul indemnisa�ons 

Op�on 1 0,60 € 

Prise en 
charge à 80 

% HT 

diagnos�c de maladie infec�euse  Système de seuil à dépasser pour 
prétendre à une indemnisa�on 
Op�on 1 et 2: 450 + 33.50 € / bov co�sants 
Op�on 3: 300 + 20 € / bov co�sants 
(seuils abaissés pour JA) 

Op�on 2 1,20 € 

Op�on 3 1,80 € 

CSB+ 10 € 
Module 1 : Infec"eux + indéterminé 
Module 2 : pertes accidentelles sur 
les veaux 

* FONCTIONNEMENT À PARTIR DU 01/01/2022 

EVOLUTION DES BARÈMES POUR LE CALCUL DES PERTES 

La nouvelle Caisse Sanitaire Bovine comprend donc 3 op�ons 
bien dis�nctes en terme de prise en charge avec une op�on 1 
dite « de base », une op�on 2 intermédiaire et une op�on 3 
améliorée, qui s’apparente à une fusion de l’ancienne op�on 3 
et de la CSB + mais avec un coût plus abordable. 
De son côté, le système de calcul des indemnisa�ons a été 
simplifié avec la suppression du seuil de prise en charge et 
une nouvelle méthode de calcul iden�que quelle que soit l’op-
�on choisie. Enfin, une prise en charge des frais vétérinaires 
liés aux soins portés au veaux est mise en place en cas d’épi-
sode infec�eux important (diarrhées, grippes) pour les éle-
vages adhérents à l’op�on 3. 

 Op�on 1, 2 et 3 

Avortement de 3 à 6 mois 450 € 

Avortement > à 6 mois de gesta�on 600 € 

Veau lait naissance à 2 mois d’âge 250 € 

Veau viande naissance à 2 mois d’âge 600 € 

+ par mois (plafonné à 24 mois d’âge) 55 € 

Jeune bovin d’engrais. naissance à 2 mois 600 € 

+ par mois (plafonné à 24 mois d’âge) 75 € 

Vache lait < 6 mois de gesta�on 1 300 € 

Vache lait > 6 mois de gesta�on 1 500 € 

Vache viande < 6 mois de gesta�on 1 500 € 

Vache viande > 6 mois de gesta�on 1 800 € 

Forfait lait 0,30 € / litre  
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EVOLUTION DES GRILLES D’INDEMNISATION POUR LE CALCUL DES PERTES 

 

 
Pourcentage d’indemnisation 

des pertes totales 

Pertes par bovin 
cotisant 

Option 1 Option 2 Option 3 

0 à 30 € 0 % 10 % 30 % 

30 à 60 € 10 % 20 % 40 % 

60 à 90 € 15 % 35 % 60 % 

90 à 120 € 20 % 40 % 75% 

120 à 150 € 20 % 50 % 80 % 

150 à 200 € 30 % 55 % 85 % 

plus de 200 € 35 % 60 % 90 % 

* FONCTIONNEMENT JUSQU’AU 31/12/2021 * FONCTIONNEMENT À PARTIR DU 01/01/2022 

Prise en charge en fonc�on du niveau 
de pertes au dessus du seuil 

Pour les op�ons 1,2 et 3 de la CSB 

% Prise en charge Pertes au-dessus du seuil 

50 0 à 1500 € 

55 1500 € à 3000 € 

60 3000 € à 4500 € 

65 4500 € à 6000 € 

70 plus de 6000 € 

Pour la CSB + 

UN SYSTÈME DE CALCUL SIMPLIFIÉ… 
Des modifica�ons ont été apportées sur la mé-
thode de calcul concernant l’aide sur les pertes, 
afin de la simplifier : en effet, le même barème for-
faitaire sera désormais appliqué quelle que soit 
l’op�on choisie tandis que l’ancien seuil est suppri-
mé. La somme forfaitaire sera directement divisée 
par l’effec�f co�sant, et un pourcentage sera appli-
qué en fonc�on de l’op�on choisie. Cela perme-ra 
d’avoir une prise en charge quasiment dès la pre-
mière perte, tout en gardant la no�on de caisse 
« coup dur » avec une prise en charge progressive 
(plus l’élevage subit de pertes, plus l’indemnisa�on 
est importante). 

DES INDEMNISATIONS PLUS PROPORTIONNELLES SELON L’OPTION CHOISIE... 

Op�on 1 : 1 554 € 

A TITRE COMPARATIF, ÉVALUATION DE L’AIDE AVEC L’ANCIEN CALCUL 

Op�on 2 : 2 685 € Op�on 3 : 3 640 € 
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BILAN TECHNIQUE 

Lors de la campagne 2021/22, 105 dossiers ont été examinés à l’issue de 2 comités de ges�on (contre 95 lors de 
la campagne précédente) et 107 212 € ont été reversés aux éleveurs suite à ces dossiers de pertes.   
Si l’on compare les résultats aux années précédentes, on observe une augmenta�on des dossiers paratubercu-
lose puisque ce-e pathologie arrive en tête des dossiers traités avec un diagnos�c déterminé, talonnés de prêt 
par les diagnos�cs polyfactoriels. On notera également une forte hausse des dossiers à diagnos�c indéterminés 
probablement liée à l’évolu�on des modalités d’applica�on de l’ac�on qui prévoit désormais, pour les élevages 
en op�on 3, une prise en charge des pertes même lorsque le diagnos�c est indéterminé. 
Le nombre de dossiers BVD con�nue quant à lui, sa diminu�on progressive mais régulière, en lien avec l’ac�on 
règlementaire en place. 

BILAN FINANCIER 

Tout comme le nombre de dossiers examinés, globa-
lement la part des dépenses a légèrement augmenté 
par rapport à la campagne précédente, avec un rever-
sement aux éleveurs qui s’établit à 262 439.€ (contre 
243 517 € en 2020/2021).  
 
On notera cependant une hausse du coût des plans, 
principalement générée par une augmenta�on con�-
nue du nombre de plans BVD, d’une année sur l’autre 
(avec plus de 100 nouveaux plans BVD chaque an-
née), induite par le dépistage règlementé. 
 
 
 

Pour ce-e campagne 2021/2022, le budget de la Caisse Sanitaire Bovine comprend un solde posi�f de 
+ 23 312 €. On notera toutefois, qu’avec un solde largement excédentaire de 78 122 €, le budget de la CSB + a 
été réaffectée au budget de la CSB, ce qui a permis une augmenta"on excep"onnelle des rece8es et une mise en 
place plus sereine de la nouvelle CSB. Cela explique en par"e ce résultat de fin de campagne excédentaire. 

RÉPARTITION DES AIDES EN 2021/2022 

Dossiers CSB : 107 212 € 

Plans de lu-e : 136 282 € 

Accompagnement tubercu-
lose + divers : 18 945 € 

262 439 € reversés aux éleveurs 
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LES PLANS DE LUTTE 
Dans le cadre de l’accompagnement sanitaire de ses adhérents en cas de problèmes infec�eux, le GDS 64 a mis 
en place, au fil des années, des disposi�fs de lu e afin d’assainir les cheptels vis-à-vis des maladies les plus cou-
ramment rencontrées dans le cadre de la Caisse Sanitaire Bovine et de limiter leur diffusion. A ce jour, les pa-
thologies ciblées par ces disposi�fs sont les suivantes : la BVD, la néosporose, la paratuberculose, la besnoi-
�ose, les épisodes de mortalités de veaux et les problèmes de mammites et cellules pour les éleveurs lai�ers. 
L’importance de la contagiosité de ces pathologies explique l’effort réalisé par le GDS 64 pour mutualiser les 
moyens afin de pallier par�ellement aux frais engendrés pour l’assainissement des cheptels. En effet, lorsqu’un 
élevage est touché, c’est poten�ellement l’ensemble des élevages voisins qui ont un risque de se contaminer si 
rien n’est fait. 

BILAN 2021/2022 
Nombre de nouveaux plans de lu�e en 2021/22 

LE PLAN SANTÉ DES VEAUX : UNE ACTION MULTIPARTENARIALE AU SERVICE DES ÉLEVEURS  
Le plan de lu e « Santé des veaux »  a été mis en place par le GDS 64 en 2012, pour répondre à une probléma�que de 

mortalités de veaux bien présente sur le département. Ce e ac�on sanitaire a pour but d’améliorer la produc�vité numé-

rique en maîtrisant mieux la santé des veaux, de la naissance au sevrage. Pour ce faire, l’ac�on est menée en collabora�on 

avec les principaux partenaires techniques (ENVT, Chambre d’agriculture 64, Bovins Croissance, GTV 64).  

L’interven�on du GDS doit faire suite à la demande de l’éleveur ou de son vétérinaire (après accord de l’éleveur) sur le 

principe de la mise en place d’une ac�on rapide, réac�ve et mul�ple. Outre des critères d’éligibilité, le plan de lu.e est 
matérialisé par une conven/on tripar/te établie entre l’éleveur, le vétérinaire de l’élevage et le GDS 64. 
 
Condi/ons d’éligibilité : 
- Etre adhérent au GDS 64 et rentrer dans les critères d’ouverture du plan de lu e. 

- Nombre de veaux morts >15 % sur une campagne ou > 10 % en 1 à 2 mois. 

- Morbidité sur les veaux (Nombre de veaux malades) : > 5 à 15 % selon pathologie. 
 
Principes : 
- Mise en place d’une première visite de prédiagnos/c effectuée par le vétérinaire de l’élevage + technicien GDS 

(préconisa�ons + élabora�on des besoins en visite(s) complémentaire(s)). 

- Visites complémentaires : uniquement si préconisées lors de la visite de prédiagnos�c. 

- Visite de bilan réalisée par le GDS 64 au maximum 12 mois après visite de prédiagnos�c. 
 
Prise en charge financière du GDS 64 : 
80 % du coût hors taxes de la visite de prédiagnos�c. 

50 % du coût hors taxes des visites complémentaires et de la visite bilan. 

80 % de prise en charge sur la plupart des frais d’analyses. 
 
Il n’est pas u/le de déclencher un plan santé des veaux pour un simple épisode grippal ou des diarrhées banales. Le plan 
s’adresse à des élevages qui perdent des veaux de manière récurrente vraisemblablement avec des causes plurifacto-
rielles et chez qui le problème ne peut être résolu de façon aisée. 

526 élevages 
en plan en 2021/2022 

Les plans de lu e BVD restent majoritaires avec 
quelques 387 dossiers en cours en 2022. Logique-
ment ils sont également en tête des dépenses réali-
sées dans ce cadre-là. Les plans néosporose et para-
tuberculose comptent quant à eux 55 plans en cours 
chacun. On observe que les plans paratuberculose 
ont un coût plus élevé que les plans néosporose. 
Ce e différence s’explique par le fait qu’une prise 
en charge des bovins posi�fs éliminés est réalisée 
dans le cadre du plan paratuberculose, contraire-
ment au plan néosporose qui encourage l’éleveur à 
me re en place un plan de réforme (sans imposer 
de délai). 
Les plans mammites et cellules ainsi que les plans 
santé des veaux sont mis en place de manière plus 
ponctuelle.  
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LE PLAN MAMMITES ET CELLULES 
POUR LES ÉLEVEURS LAITIERS 

 
Sur le même principe 

que le plan santé des 

veaux, un plan mam-

mites et cellules peut 

être proposé aux éle-

veurs lai�ers adhé-

rents du département. 

Il repose, lui aussi, sur la mise en place d’une 

exper�se technique mul�partenariale, et est 

accompagné financièrement par le GDS 64.  

Ces plans peuvent être mis en place à par�r de 

3 décades successives > 300 000 cellules. Ce 

type de dossier peut donc être ouvert, à la de-

mande de l’éleveur, lors d’épisodes importants 

afin d’essayer de résoudre le problème, mais 

aussi plus préven�vement afin d’éviter une 

éventuelle suspension de collecte.  

La Caisse Sanitaire Bovine (et les différents plans de lu.e 
qui la compose) est une ac/on majeure du GDS 64, qui 
combine accompagnement technique individuel et prise 
en charge financière des éleveurs en difficulté sur le plan 
sanitaire. Avec un financement majoritairement composé 
des co/sa/ons des éleveurs adhérents, l’ac/on symbolise 
parfaitement l’esprit mutualiste du GDS 64. Chaque an-
née, de nombreux dossiers sont examinés : elle remplit un 
rôle essen/el auprès des éleveurs. Par ailleurs, il est né-
cessaire de s’adapter aux exigences du terrain pour con/-
nuer à proposer un service op/mal. Le nouveau format 
proposé se veut plus équitable et permet désormais 
d’adhérer à 3 op/ons bien dis/nctes en terme de co/sa-
/ons et de prise de charge lorsque survient un incident 
sanitaire. 

LA BESNOITIOSE 
UNE MALADIE ÉMERGENTE 

EN CONSTANTE PROGRESSION  
Les premiers élevages touchés par la besnoi�ose 

ont été dépistés en 2016 dans notre départe-

ment. Depuis, quelques cas sont mis en évidence 

chaque année. A �tre d’exemple, en 2021/22 1 

nouvel élevage a été diagnos�qué porteur de bes-

noi�ose.   
PRINCIPES DU PLAN 
Le plan de lu e proposé aux éleveurs de notre 

département s’appuie sur les recommanda�ons 

du plan na�onal : dépistage sérologique des bo-

vins de plus de 6 mois et examen clinique puis 

classifica�on des bovins par priorité de réformes.  

Un dépistage par PCR a pu également être effec-

tué sur les bovins séroposi�fs de certains éle-

vages dans le cadre d’un protocole de recherche 

mené par la FRGDS Occitanie et l’Ecole Na�onale 

Vétérinaire de Toulouse, dans le but de cibler en-

core d’avantage les réformes prioritaires. 

Afin de limiter la propaga�on de la maladie, et en 

considérant le faible nombre d’élevages actuelle-

ment touchés, la surveillance est renforcée avec 

une proposi�on de mise en place d’un sondage 
sérologique aux élevages voisins systéma�que.  
FRAIS PRIS EN CHARGE 
Le GDS 64 intervient à hauteur de 50 % du coût 

HT sur les frais d’analyses. Une prise en charge 

financière peut également être effectuée sur les 

bovins éliminés sous condi�ons spécifiques. Le 

sondage du voisinage est quant à lui pris en 

charge à 100 %. 

UN DISPOSITIF D’INDEMNISATION NATIONAL 
Un programme d’indemnisa�on na�onal via le Fond de Mu-

tualisa�on des GDS (FMGDS), est renouvelé pour la période 

2019/2022. 

PUBLIC CIBLÉ : élevages infectés et élevages voisins d’infec-

tés. 

CONDITION DE PRISE EN CHARGE 
• L’éleveur doit être adhérent au GDS. 

• Un dépistage sérologique doit être effectué sur tous les 

bovins de plus de 6 mois. 

• S’engager à éliminer les bovins séroposi�fs selon un 

calendrier préétabli. 

• Dépister les bovins à des�na�on de l’élevage avant dé-

part pour les élevages infectés. 

FRAIS PRIS EN CHARGE 
• Indemnité de 3 € par analyse réalisée. 

• Indemnité forfaitaire de 100 € par bovin posi�f éliminé 

Dans les Pyrénées-Atlan�ques, ce dernier est proposé en 

complément des indemnisa�on prévues dans le cadre du 

plan départemental. 
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L’AGALACTIE CONTAGIEUSE DES PETITS RUMINANTS 

Dans les Pyrénées-Atlan�ques, la lu�e contre l’Agalac�e Contagieuse est un enjeu majeur pour la filière pe�ts 
ruminants. 
Une forte mobilisa�on des éleveurs a permis : 

• La signature d’un Arrêté Préfectoral sur la « règle des 60 % » qui couvre 
l’ensemble du département en 1990, puis modifié en 1998, 2008, 2021. 

• D’améliorer et faire évoluer le plan de lu�e, saisie de l’ANSES en 2012, 
programme de recherche ENVT. 

• D’effectuer un gros travail sur les moyens de lu�e… 

LA MALADIE 
Agent pathogène : Il existe 4 espèces de mycoplasmes pathogènes responsables du syndrome mycoplasmique, 
avec des symptômes associant mammites et/ou arthrites et/ou kéra�tes et/ou pneumonies : 

• Mycoplasma agalac�ae (type d’animaux ciblés : ovins et caprins) qui est l’agent principal dans notre dé-
partement. 

• Groupe Mycoides : Mycoplasma mycoides capri, Mycoplasma capricolum, Mycoplasma putrefaciens (type 
d’animaux ciblés : caprins). 

NB : il existe d’autres espèces de Mycoplasmes moins pathogènes ou non rencontrés en France. 

LE PROGRAMME DE LUTTE EN 2021/2022 
• Déclara�on clinique de la maladie obligatoire. 
• Dépistage annuel obligatoire et a�ribu�on de statuts annuels. 
• Ges�on des mouvements (transhumance, pensions, achats). 
• Zonage départemental. 
• Biosécurité (voisinage…) par isolement des cheptels infectés. 
• Protocole d’assainissement par aba�age ciblé et aba�age total dans 

certains cas. 

LE DEPISTAGE ANNUEL 
Il est défini selon plusieurs critères dont la zone territoriale, qui comprend une zone ovine et une zone non-
ovine établies en fonc�on de la densité des troupeaux de pe�ts ruminants. 
Au sein de la zone ovine on dis�ngue : 

• La zone à risque : composée de communes ou de par�es de communes ayant des parcelles pâturées u�li-
sées par des élevages ayant un statut infecté en Agalac�e Contagieuse. La zone à risque est délimitée, an-
nuellement, après un travail parcellaire réalisé par le maître d’œuvre et aidé par les détenteurs de pe�ts 
ruminants locaux. 

• La zone périphérique (plus communément appelée zone tampon) cons�tuée d’un anneau de communes 
autour de la zone à risque. 

• La zone indemne pour les communes hors zone à risque et hors zone périphérique. 
Ce zonage, votre statut Agalac�e ainsi que votre vallée et, éventuellement, le département de transhumance 
serviront à définir le type de prélèvement (lait, sang ou lait+sang) à réaliser lors de la campagne de prophylaxie. 
A noter que les modalités techniques et pra ques du dépistage, élaborées et révisées après avis du Comité Tech-

nique Agalac e, sont définies par Arrêté Préfectoral.  

QUELQUES PRECISIONS  
34 56789:;<4 

Bactériologie : PCR de lait de troupeau (individuelle ou mélange). 

Sérologie : kit Idvet (Idscreem) réalisé sur tout ou par�e du troupeau en individuel ou par mélange de 5. 

Le nombre de prélèvements est fonc on de la zone et du statut du cheptel.  
349 7=>:>?>349 5’;99;8@8994A4@:9 

• Basé sur des campagnes sérologiques et bactériologiques pour cibler les brebis à réformer. 

• Inclusion de nouveaux élevages dans le protocole (résultats prophylaxie année n-1, situa�on épidémiolo-

gique, ancienneté d’infec�on). 

• Priorités : obtenir le moins de cheptels excréteurs dans le lait. 
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En fin de campagne 2022 ,il restait 52 élevages qui possédaient un statut infecté, soit 1.84 % des élevages du 

département, contre 63 élevages au début de l’exercice . 

Ce6e  nouvelle baisse s’explique notamment par l’entrée en vigueur du nouvel Arrêté Préfectoral en 2021, qui 

oblige certains cheptels à réaliser une prophylaxie exhaus ve et à réformer les brebis séroposi ves afin d’être 

requalifiés..  

BILAN DE LA CAMPAGNE 2021/2022 

Répar  on des élevages 

infectés et prévalence 

par cantons 

UN NOUVEL INFECTE  EN 2022 

Après 4 années sans aucun nouveau cas dans le départe-

ment, et avec seulement 4 troupeaux excréteurs du my-

coplasme Agalac�e, un épisode clinique c’est produit sur 

la commune d’Orsanco (zone périphérique), dans un éle-

vage de type fermier composé  de 197 brebis. 
 
HISTORIQUE DE L’EPISODE 

Début février, un appel du vétérinaire auprès du GDS pour une 

suspicion d’Agalac e (Mammites, Kéra tes, Arthrites). 3 prélè-

vements de lait individuel (PCR)  sont réalisés sur 3 brebis, les 

résultats sont sans appels, avec des taux d’excré ons très éle-

vés. Il  a ensuite  été décidé de tester des laits sur les brebis 

52 

1 

Résultats 2021/2022 
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avec des signes cliniques, des brebis « saines » (sans signes cliniques) et des mères d’agneaux. Les trois ressor ront posi-

 fs. Le vétérinaire a  aussi réalisé 20 sérologies, tous les animaux avaient séro conver s. 

Effec vement, il faudrait a6endre au moins 5 ans avant de pouvoir entamer un protocole d’assainissement, passer en 

zone à risque la commune d’Orsanco, ce qui implique des restric ons à l’ensemble des troupeaux ovins et caprins de la 

commune. 

Nous avons réalisé une enquête épidémiologique avec le vétérinaire sanitaire de l’élevage qui  nous permet  de 

conclure à une contamina on indirecte,  ne provenant pas du voisinage direct de l’élevage . 

Par mesure de précau on, les co-transhumants et les éleveurs des ilots de voisinage ont dû se soume6re à des 

prélèvements de lait de tank individuel et à des sérologies individuelles sur 60 brebis chacun. Nous avons dé-

nombré 12 élevages, qui sont tous ressor s néga fs. 

Après discussion avec l’éleveuse, les membres du comité de ges on du GDS 64, le vétérinaire et l’ensemble des 

organismes de la filière ovine des Pyrénées Atlan ques, et au vue de la situa on sanitaire départementale en ce 

qui concerne l’Agalac e, un aba6age total a été programmé. Avec seulement 3 troupeaux excréteurs ce6e cam-

pagne, le risque d’un main en en ac vité de ce troupeau est trop important. 

Ce6e mauvaise nouvelle n’entache pas le travail entrepris ce6e campagne sur les 4 troupeaux encore infectés 

dans le lait en N-1. Ceux ci avaient ou ont entamé des protocoles d’assainissement afin de ne plus avoir d’ani-

maux excréteurs du mycoplasme. 

LE ZONAGE ACTUEL 
Le zonage Agalac�e 

a été modifié en fin 

de campagne 

2021/2022. 

Les communes de 

Isturits, Hele�e, 

Suhescun, Iroule-

guy, Ascarat sont 

toutes passées en 

zone périphérique , 

suite à 

l ’assainissement 

des derniers trou-

peaux infectés ou 

en cours d’assainis-

sement. 

Tous ensemble nous avançons et les résultats sont plus 
qu’encourageants. Il ne faudra pas relâcher les efforts, et 
même les amplifier. 
L’objecNf « aucun cheptel excréteur » est à portée de 
main et tout sera mis en œuvre pour l’aSeindre. 
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LA BORDER DISEASE 

LA PREVENTION 
Deux facteurs de risque dans les troupeaux du département ont été iden�fiés, la transhumance et le fait 

d’avoir un atelier bovin. Un troupeau transhumant a beaucoup plus de risque de se contaminer. En 2022, 80 % 

des cheptels posi�fs au dépistage BORDER ont transhumé. 

Il faut également rester vigilant lors d’introduc�ons d’ovins. On peut réaliser une recherche de virus sur prélè-

vement sanguin, comme chez les bovins. 

 

LA SURVEILLANCE 
Un dépistage collec�f volontaire est proposé par le 

GDS 64 depuis 2013. Il permet d’es�mer la circula�on 

dans les troupeaux adhérents et de réaliser un maxi-

mum de préven�on. 

Le dépistage Border permet de détecter les nouvelles 

contamina�ons de cheptel et de savoir, pour les éle-

vages touchés, si le virus circule encore ou non. 

Pour les élevages lai�ers connus indemnes, le dépis-

tage sérologique se fait sur le lait de tank. Pour les 

élevages ovins viande et les cheptels en cours d’assai-

nissement, le dépistage se fait sur le sang lors de la 

prophylaxie, sur une dizaine de jeunes agnelles avant 

vaccina�on. 

LA MALADIE 

La Border Disease est une maladie virale contagieuse ovine. C'est l’équivalent de la BVD chez les bovins. La con-

tamina�on s’effectue surtout par inges�on et inhala�on, ou par voie utérine lors de la lu9e ou de l’insémina-

�on ar�ficielle. 

Les symptômes décrits ne sont pas tous présents dans un même troupeau suivant le stade de gesta�on de la 

brebis au moment du passage viral. Plus classiquement, le virus de la border affaiblit le troupeau et toutes les 

autres maladies deviennent plus difficiles à soigner (mammites, maladies abor�ves, diarrhées sur agneaux).  

On constate des avortements, de la mortalité d’agneaux, de l’infer$lité, des diarrhées ou des retards de crois-

sance chez l'agneau. On peut trouver aussi des jeunes ovins IPI (Infecté Permanent Immunotolérant), comme 

chez les bovins, eux aussi des excréteurs massifs du virus. 

PROTOCOLES EXPERIMENTAUX  
En 2021, un protocole expérimental a été ini�é. Il nous permet d’améliorer 

nos connaissances sur le virus et sur sa transmission. Le but, à terme, est de 

construire un protocole de plan d’assainissement pour les cheptels ovins du 

département. 

En 2022/2023, 65 cheptels contaminés depuis plusieurs années ont fait par-

�e du protocole expérimental. Deux analyses sur le lait de tank ont été 

effectués pour rechercher la présence d’animaux excréteurs (IPI) de la Bor-

der dans le troupeau en lacta�on. Au total, 11 cheptels ont pu dépister tous 

leurs animaux afin d’iden�fier et éliminer leurs IPI. En parallèle, une re-

cherche d’IPI sur les agnelles de l’année et sur le lait de tank a été proposée 

à tous les élevages connus indemnes qui se sont contaminés en 2023.  

Ainsi, en 2023, 57 IPI ont été détectés et éliminés. 

Ce protocole est reconduit pour 2024, avec une recherche d’excré�on du 

virus dans les 65 cheptels suivis en 2023. Une recherche sera également ré-

alisée chez les co-transhumants des élevages ayant eu des IPI en 2023. Les 

élevages ayant eu des IPI auront droit au dépistage Border sur les agnelles qui vont naître cet automne. L’ob-

jec�f est de savoir si l’élimina�on des IPI a permis l’assainissement de ces élevages. 
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2022 

La zone de piémont est toujours la plus 

touchée, les regroupements des trou-

peaux lors de la transhumance favori-

sent les contamina�ons. 

La Border Disease reste probléma$que sur notre département, ceci est dû 

aux pertes de produc$on qu’elle provoque dans les élevages ovins. Ce4e 

maladie représente un chan$er important pour les années à venir. Les 

moyens déployés pour mieux comprendre ce4e pathologie, nous aideront à 

améliorer nos méthodes de suivi et d’assainissement des troupeaux. 

CAMPAGNE 2021/2022 - L’assainissement de la Border Disease évolue peu 
 

Pour la campagne 2021 un 

travail sur les élevages non 

prélevés les années précé-

dentes a été réalisé afin 

d’augmenter le nombre de 

cheptels dépistés. Au final, 

le pourcentage de 78 % de 

cheptels dépistés a été 

a9eint. Mais cela s’est ac-

compagné d’une forte 

augmenta�on de cheptels 

posi�fs sans que l’on 

puisse les considérer 

comme des « nouveaux 

infectés » (brebis âgées ou 

vaccinées)… 

En 2022, 19 % d’élevages 

ovins dépistés sont posi-

�fs. 

 Globalement la progression de la maladie évolue peu d’une campagne à l’autre. C’est pour cela que le GDS 64 

ini�e des protocoles expérimentaux. L’objec�f est de pouvoir réduire l’excré�on de la maladie en proposant des 

plans d’assainissements. 

On constate une circulation de la maladie dans 19 % des 

cheptels dépistés soit un total de 246 élevages 

RESULTATS PAR CANTON  

Evolu�on du nombre de posi�fs Border, de la séroprévalence et incidence 
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L’EPIDIDYMITE CONTAGIEUSE DU BELIER 

Depuis  2016, dernière année de vaccina�on, une prophylaxie sanitaire a été mise en place pour l’ensemble des 

éleveurs adhérents au GDS 64. Ce$e ac�on collec�ve, à l’ini�a�ve des professionnels de la filière, permet une 

fois de plus d’en diminuer l’incidence dans le département. 

 

LE DEPISTAGE 
Lors de prophylaxie annuelle 

2021/2022, 15 290 béliers non 

connus posi�fs ont été dépistés 

contre l’épididymite. 

On constate, une nouvelle fois, 

une améliora�on des résultats 

avec un pourcentage de nou-

veaux béliers contaminés en dimi-

nu�on. Ce$e améliora�on est la 

conséquence du dépistage et de 

la réforme rapide des béliers posi-

�fs.  

On constate que la par�e ouest 

du département a globalement, 

les résultats les plus élevés mais 

sont, ainsi que pour l’ensemble 

des zones d’es�ves du départe-

ment, en améliora�on constante 

depuis maintenant plusieurs cam-

pagnes. 

Le point néga�f se situe sur le 

canton d’Accous qui voit son taux 

d’incidence s’accroitre fortement. 

LA MALADIE  
L’Epididymite est provoquée par une bactérie appelée Brucella ovis. Ce$e dernière est proche de Brucella meli-

tensis, responsable de la brucellose des pe�ts ruminants. Elle provoque des lésions allant d’une légère augmen-

ta�on de volume de l’épididyme à une atrophie tes�culaire. Les conséquences s’étendent d’une baisse de fer�-

lité à une stérilité totale si l’a$einte est bilatérale. 

Un diagnos�c clinique, par palpa�on, peut être réalisé.  

  2022 2021 2020 

Nb de cheptels dépistés 2 111 2 210 2 212 

Nb de béliers testés 15 290 15 303 14 579 

Nb de béliers nouveaux posi�fs 168 179 223 

Incidence 1,10% 1,16 % 1,53 % 

PERSPECTIVES 
Les résultats sont plutôt similaires depuis plusieurs campagnes avec 

quelques légères varia�ons. La nouvelle loi sur la santé animale 

(LSA) ne nous permet pas pour l’instant, de réglementer ce$e ac-

�on afin d’améliorer encore nos résultats. A noter qu’une collabo-

ra�on avec plusieurs ges�onnaires d’es�ves (syndicats de vallées) 

est réalisée afin d’éviter la présence de béliers posi�fs en es�ve. 

Remarque : le canton du nord Béarn ayant le taux le plus élevé n’est pas significa"f, en 

effet sur 8 béliers testés, 1 est ressor" posi"f. 
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TRAVAILLER EN PARTENARIAT AVEC 
LES GESTIONNAIRES D’ESTIVES  

Un travail a été engagé, depuis quelques années maintenant, 
avec certains ges.onnaires d’es.ves (Commissions Syndicales) 
afin que les béliers posi.fs ne soient pas amenés sur des pâtu-
rages collec.fs. 
Une communica.on est assurée par ces ges.onnaires auprès de 
leurs adhérents et des vérifica.ons en es.ves ont été effectuées. 
Ce partenariat est primordial et doit être prolongé. 
Nous remercions ici les Commissions Syndicales qui se sont enga-
gées à nos côtés. 

RAPPEL : LES AIDES POUR LA RÉFORME DES BÉLIERS POSITIFS ONT ÉVOLUÉ 
VOICI LE DISPOSITIF  APPLICABLE DEPUIS 2020 

  
Cheptel qui a par�cipé à la vaccina�on 

des jeunes béliers (2012 à 2016) 

Cheptel qui n'a pas vacciné 

les jeunes béliers gardés 

Réforme sous 30 jours * 200 € 100 € 

Réforme entre 30 j et 90 j 100 € 50 € 

Réforme après 90 j 0 € 0 € 

* Le nombre de jours correspond au décompte entre la date de réforme du bélier et l’envoi des résultats à 

l’éleveur.    

La Tremblante appar�ent au groupe des ESST (Encéphalopathies Subaiguës Spongiformes Transmissibles). Les 
symptômes de la maladie sont de diverses natures et se déclarent après une incuba�on de plusieurs mois à 
plusieurs années : troubles nerveux, modifica�on du comportement, incoordina�on motrice… L’évolu�on de la 
maladie est lente et l’issue toujours fatale.  
La tremblante est soumise à déclara�on obligatoire. Le diagnos�c est confirmé par observa�on de lésions ca-
ractéris�ques dans le cerveau. 
La maladie se transmet essen�ellement par contact direct.  
Le rôle de la géné�que est essen�el dans le développement de la maladie. La sensibilité s’exprime au niveau 
individuel, mais elle est aussi fonc�on de la race. Depuis une dizaine d’années, la géné�que cons�tue la pierre 
angulaire de la lu$e contre la maladie. 
Depuis 2006, la tremblante dite « atypique », par opposi�on à la tremblante « classique », est prise en compte. 
Elle est due à une souche très spécifique qui ne provoque que peu de pertes et est très peu contagieuse.  
L’aide du GDS 64 pour le Génotypage Tremblante : 
Pour les éleveurs éligibles aux aides, le GDS prend en charge 8 € par bélier typé dans la limite d’un bélier pour 

45 pe"ts ruminants co"sants. 
La liste des élevages éligibles à l’aide est mise à jour annuellement avec l’aide de l’Interprofession lait de brebis 
et du Centre Départemental de l’Elevage Ovin.  

LA TREMBLANTE 
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LA PARATUBERCULOSE CAPRINE 

UN PLAN DE LUTTE EN 3 VOLETS 
Pour répondre à une forte préoccupa�on des éleveurs caprins, le GDS 64 a mis en place, depuis 2018, un plan 

de lu e contre la paratuberculose caprine. 

LA MALADIE 
Elle est  incurable et peut avoir de lourdes conséquences économiques dans les élevages : baisse de la produc-

�on lai�ère, réforme précoce des chèvres, mortalité… Elle est due à une mycobactérie très résistante dans le 

milieu extérieur.  

Les signes cliniques évocateurs de la maladie sont : un amaigrissement avec un appé�t conservé, une mortalité 

et éventuellement des diarrhées. 

Les chèvres contaminées (présentant ou non des signes cliniques) excrètent des bactéries dans l’environne-

ment et contaminent les chevre es. En effet, la contamina�on par la paratuberculose se fait avant le sevrage. Il 

faut donc protéger les jeunes pour limiter les nouvelles contamina�ons. 

La contamina�on se fait généralement avant l’âge de 6 mois par voie orale. Une des voies est la tétée sur un 

trayon souillé par des ma�ères fécales. Les fèces de chèvres a eintes sont la principale source de contamina-

�on de l’environnement. Les contamina�ons croisées entre les bovins, ovins et caprins sont possibles. 

1 - SUIVRE L’EVOLUTION DE LA MALADIE 
DANS LE DEPARTEMENT  

Un bilan sérologique départemental, organisé 

tous les 2 ans, perme ra de suivre l’évolu�on 

de la maladie dans les troupeaux et d’interve-

nir précocement dans les cheptels nouvelle-

ment a eints ou dans lesquels la maladie ex-

plose sans a endre d’éventuels signes cli-

niques. Ce sondage sera réalisé au moment de 

la prophylaxie dans les troupeaux de plus de 

30 chèvres, adhérent au GDS 64 et sur les 

mêmes prélèvements que ceux réalisés pour 

la brucellose. Les frais engendrés sont pris en 

charge à 100.% par le GDS 64 et les résultats 

sont transmis individuellement à chaque éle-

veur ainsi qu’à leur vétérinaire. 

2 - FAVORISER LES CONTROLES A L’ACHAT 
POUR NE PAS « ACHETER LA MALADIE »  

Le GDS 64 propose pour tous les éleveurs ca-

prins adhérents une prise en charge à 50 % du 

montant hors taxes des frais d’analyse pour les 

contrôles à l’achat. Les analyses doivent être 

réalisées en sérologie sur des animaux de plus 

de 6 mois ou sur les mères. Pour l’achat d’un 

animal isolé, un bouc par exemple, il est con-

seillé d’analyser 10 à 20 animaux adultes du 

troupeau dont il est issu. En effet, la sensibilité 

limitée du test rend un résultat néga�f isolé 

très peu fiable. A contrario, un résultat posi�f, 

même unique est très fiable. 

3 - ACCOMPAGNER TECHNIQUEMENT ET FINANCIEREMENT LES ELEVEURS LES PLUS TOUCHES  
Une Visite Conseil peut être déclenchée pour les élevages ayant plus de 10 % d’animaux infectés : prise en 

charge à 100 %. 

Suite à la Visite Conseil, un Protocole Vaccinal peut être mis en place avec prise en charge du vaccin à 100.%, 

pendant 5 ans, pour les chevre es vaccinées avant 1 mois d’âge. 

Ges�on de la déroga�on pour l’importa�on et l’u�lisa�on du vaccin : 

• Obliga�on pour le vétérinaire de faire une demande d’importa�on du vaccin à la DDPP . 

• Signature d’une conven�on éleveur-GDS 64. 

• Obliga�on de fournir la liste annuelle des chevre#es vaccinées. 
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Un autre sondage aura lieu lors de la campagne 2023/2024. D’ici là, 
les ac2ons de préven2on (courrier informa2f annuel, prise en charge 
des contrôles à l’achat par le GDS64) ainsi qu’un appui renforcé pour 
les élevages infectés (appel, visite conseil/bilan ) sont maintenues. 

RAPPEL : QUELQUES MESURES PREVENTIVES 
♦ Séparer les chevre es des adultes en s’assurant qu’elles aient bu le colostrum en trayant les chèvres ou 

en les laissant téter sur un pis le plus propre possible, 

♦ Garan2r la meilleure hygiène possible du lieu de mise-bas et de vie des animaux de renouvellement, 

♦ Ecarter les animaux présentant des signes évocateurs de la maladie et les tester, 

♦ Ne pas épandre de fumier sur les pâtures ou a minima le composter et laisser un délai suffisant entre 

l’épandage et le pâturage, 

♦ Évaluer avec votre vétérinaire et le GDS la nécessité de me re en place un plan vaccinal. 

RESULTATS 2021/2022 
Le bilan sérologique départemental montre que la Paratuberculose caprine est plus que présente dans les éle-

vages des  Pyrénées Atlan�ques. En effet plus de 58 % des cheptels testés possède au moins un animal séropo-

si�f dans son troupeau. La tendance reste donc la même que lors des sondages réalisées en 2018 (61 %) et 

2020 (55 %). La note posi�ve est que 20 % des cheptels possèdent plus de 10 % de caprins séroposi�fs en 2022 

contre 27 % en 2020 et 29 % en 2018. Malheureusement, peu d’éleveurs contacte le GDS pour réaliser une vi-

site conseil et entrer en protocole vaccinal. Treize élevages sont entrés en plan vaccinal depuis 2018. Actuelle-

ment 10 élevages sont toujours en suivi. Cela s’explique par un arrêt de l’ac�vité dans plusieurs structures fai-

sant par�e du protocole. On observe sur la cartographie ci-dessous que la Paratuculose circule à un niveau 

équivalent dans tous  les cantons du département, hormis le Nord Béarn qui ne possède pas un fort taux de 

troupeaux caprins. Sachant qu’une contamina�on croisée entre les bovins, ovins et caprins est possible (aucune 

de connus jusqu'ici). Il faut con�nuer les efforts  en appliquant les mesures préven�ves rappelées ci-dessus. 

Pourcentage de chèvres posi�ves 

Aucune 

De 1 à 9 % 

> 9 % 
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LA CAISSE SANITAIRE DES PETITS RUMINANTS 

Le GDS 64 gère une caisse dite « Caisse Sanitaire des Pe�ts Ruminants ». 
Les objec�fs de ce e Caisse sont les suivants : 
1) Interven�on dans les incidents sanitaires à caractère excep�onnel 

♦ Appui aux éleveurs vic�mes d'un accident assimilable à "un coup dur" : indemnisa�on pour frais engagés 
à hauteur de 80 % du hors taxes et pertes subies (indemnité calculée en fonc�on de l’op�on de co�sa-
�on), concep�on et mise en place de programmes de contrôle. 

♦ Défini�on de tout nouveau protocole nécessaire au diagnos�c et au contrôle des problèmes sanitaires en 
cause. 

2) La Caisse peut également intervenir dans des programmes de ges�on sanitaire par�culier, y compris en cas 
de Maladies Réputées Contagieuses, notamment dans le cadre d’un aba age total, dans les condi�ons fixées 
par le Conseil d'Administra�on du GDS 64. 

CAS PARTICULIERS 
LA TREMBLANTE : Prise  en charge des intérêts des prêts à moyen terme à 3 % auprès de la CRCA pour les éle-
vages en APDI en déroga�on géné�que race locale, dans la limite du montant de l'exper�se. 
LES MAMMITES : La prise en charge des pertes liées aux mammites est condi�onnée par la mise en place d’un 
plan de suivi. 
Prise en charge pour le diagnos�c : 80 % du hors taxe + prise en charge à 50 % du montant des frais de con-
trôles/analyses (CCI, CMT, diagnos�c d’ambiance des bâ�ments, analyse d’eau (rinçage machine à traire…), 
analyse de fourrages. 
Prise en charge des pertes : Le seuil de prise en charge est légèrement plus élevé. 

CONDITIONS D’OUVERTURE ET DE PRISE EN CHARGE DU DIAGNOSTIC 
 
 
 
 
 
 
 
 

Condi�ons d’accès : plus de 10 % de femelles adultes 
qui avortent durant un intervalle de 15 jours 
(avortement pendant la deuxième moi�é de gesta-
�on), ou pour les autres pathologies plus de 5 % des 
animaux qui présentent les mêmes symptômes. 
Montant pris en charge : 80 % du hors taxes des frais 
de prélèvement vétérinaire et des analyses du labo-
ratoire. 

 
PRISE EN CHARGE DES PERTES 
Un seuil minimal pour la prise en charge des pertes est défini selon un pourcentage du chiffre d’affaire (CA) des 
deux dernières années qui varie selon l’op�on choisie. 
 
 
 
 
 
Au même �tre, le pourcentage de prise en charge des pertes évaluées varie selon l’op�on choisie.  

  Op�on 1 Op�on 2 Op�on 3 

% du CA pour le calcul du seuil 6 % 5 % 4 % 

% des pertes pris en charge 50 % 60 % 70 % 

MALADIES RETENUES 
Fièvre Q, Chlamydiose, Salmonellose, Toxoplas-
mose, Cryptosporidiose, Colibacillose, Border Di-
sease, Paratuberculose, Maedi Visna, CAEV, Listé-
riose, Tremblante, Eczéma Facial, Adénomatose, 
Mammites, Sono, Ecthyma.  

LE FINANCEMENT 
Co�sa�on éleveur 2021/2022 (75 % de la caisse) 
Op�on 1 : 0,264 € par ovin et/ou 0,376 € par caprin 
Op�on 2 : 0,416 € par ovin et/ou 0,592 € par caprin 
Op�on 3 : 0,58 € par ovin et/ou 0,82 € par caprin 
Le Conseil Départemental des Pyrénées-Atlan�ques finance aussi ce7e caisse à hauteur de 25 %. 
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BILAN TECHNIQUE 2021/2022  
Plus de 130 dossiers ont été ouverts lors de la campagne, 76 d’entre eux ont été étudiés et indemnisés car ils 
étaient complets et qu’ils ont subies des pertes de produc�on. 
La Toxoplasmose est la maladie pour laquelle on ouvre le plus de dossiers et fort logiquement celle qui en-
gendre le plus de frais de diagnos�c et le plus d’aides versées pour les pertes de produc�on. En 2

éme 
posi�on, 

on trouve plusieurs pathologies comme la Border Disease, la fièvre Q, la Listériose et les mammites. 
Les mammites, souvent en lien avec des épisodes d’Ecthyma Contagieux sont encore fortement présentes ce e 
campagne. Les pertes de produc�on dues à ces pathologies ont été sévères dans les troupeaux qui ont été tou-
chés. 
La fièvre Q ( maladie transmissible à l’homme) con�nue d’être fortement présente dans le département. 

BILAN FINANCIER 2021/2022 
Avec 76 dossiers  examinés en 2021/2022 soit 5 de 
plus que la campagne dernière, la part de dépense 
reste fortement élevée. 
Aides totale versées = 253 595 € 

Le nombre de dossiers examinés est supérieur à 

celui de la campagne 2021. Les pertes de produc-

�on sont moins importante que la campagne 

2020/2021. La Caisse Sanitaire des Pe�ts Rumi-

nants est mise en difficultés dès qu’un ou plusieurs 

élevages caprins subissent un épisode infec�eux 

entraînant de lourdes pertes. Depuis 2 ans, le 

montant des aides versés aux éleveurs est supé-

rieur au montant perçu par le GDS 64 via les co�-

sa�ons caprine de la caisse sanitaire. De ce fait, le 

résultat financier de la caisse se retrouve en néga-

�f  d’environ 42 000 €. 

Aides versées aux éleveurs : 253 595 € en 2021/2022 

La Caisse Sanitaire des Pe�ts Ruminants représente parfaitement le symbole de la mu-
tualisa�on. Elle doit devenir un reflexe lorsque ces épisodes interviennent dans vos 
exploita�ons et vous perme7re d’être accompagnée dans ces moments difficiles. 

€ Nb 
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LES COTISATIONS 2022/2023 

Désigna�on Bovin (€) Ovin (€) Caprin (€) 

Tiers Payant Forfait Elevage 26,00 50,00 

Tiers Payant par Animal 
Ges!on BVD 
Ges!on IBR 
Ges!on ECB 

3,75 
0,58 
0,26 

- 

0,94 
- 
- 

0,11 

0,82 
- 
- 
- 

Ces montants comprennent le coût des honoraires vétérinaires, des analyses, du matériel de prophylaxie et des frais de ges-
�on affectés. Ils sont mutualisés, c'est-à-dire qu'ils ne �ennent pas compte des opéra�ons effec�vement réalisées sur 
chaque animal, mais d'un coût départemental annuel ramené à l’élevage et au bovin de plus de 6 mois. Ce principe permet 
de financer toutes les opéra�ons annuelles sans paiements supplémentaires. 
Le forfait Tiers Payant Pe�ts Ruminants est plus élevé qu'en bovin en raison d'une vaca�on vétérinaire supérieure : 60,00 € 
pour la réalisa�on de 1 à 30 prises de sang (en bovin, la vaca�on est de 48,00 € avec la tuberculina�on).      

Subven!on par Elevage -1,78 -20,00  

Subven!on par Animal -0,17 -0,40 -0,40 

Ces subven�ons, données par le Conseil Départemental, qui concernent les honoraires vétérinaires, le matériel de prophy-
laxie (tubes, aiguilles), sont réservées aux adhérents d'un GDS agréé. Elles sont mutualisées de la même manière que le 
montant des honoraires.   

Caisse Sanitaire et Agalac!e par Animal - Op�on 1 / 2 / 3 0,60 / 1,80 / 5,00 0,76 / 1,14 / 1,56 1,10 / 1,64 / 2,24 

Il s’agit des Caisses Sanitaires et de la Caisse Agalac�e (pour les ovins et caprins). L’éleveur a le choix entre 3 op�ons. Lors-
que l'op�on 2 ou 3 est choisie, elle est ensuite appelée automa�quement, mais l'éleveur peut demander le retour à l'op�on 
inférieure. Suivant le choix de l'op�on, les garan�es accordées au �tre des Caisses sont différentes.  

Fonds de Mutualisa!on Sanitaire et Environnemental par Animal 0,10 0,02 0,02 

Le FMSE a pour objet l’indemnisa�on des agriculteurs qui subissent des pertes économiques lorsque des maladies animales 
ou végétales touchent leur troupeaux ou leurs cultures (cf ar�cle ci-dessous). 

Fonc!onnement par Animal 1,25 0,25 0,27 

C'est la co�sa�on de fonc�onnement du GDS 64 par chèque ou espèces. En cas de paiement par prélèvement, elle est dimi-
nuée de 0,07 € par bovin, 0,01 € par ovin et 0,02 par caprin. 

Total Hors Taxes Op!on 1 
Op!on 2 
Op!on 3 

24,22 + 6,37 / bov 
24,22 + 7,57 / bov 

24,22 + 10,77 / bov 

30,00 + 1,68 / ov et/ou 1,81 / cap 
30,00 + 2,06 / ov et/ou 2,35 / cap 
30,00 + 2,48 / ov et/ou 2,95 / cap 

FONDS DE MUTUALISATION SANITAIRE ET 
ENVIRONNEMENTAL, SECTION RUMINANTS 

Le FMSE est un fond transversal professionnel visant 

à indemniser les pertes subies par le monde agricole 

en cas d’incidents sanitaires ou environnementaux. 

 

Ce fond comprend deux sec�ons : 

∗ Une sec�on commune, concernant tous les secteurs de produc�on. Une co�sa�on de 20 euros est préle-

vée annuellement à chaque exploitant agricole par la Mutualité Sociale Agricole. 

∗ Une sec!on spécialisée ruminants, pour laquelle le GDS lève une co!sa!on, propor!onnelle au cheptel 

auprès de tous ses adhérents. 

Le FMSE est suscep�ble d’indemniser les préjudices consécu�fs aux dangers de catégorie I et II (Brucellose, Tu-

berculose, FCO…) sous réserve de la valida�on du programme par la sec�on ruminants. 

LE PROGRAMME TUBERCULOSE 

En 2022, 39 dossiers, concernant des élevages blo-

qués durant la campagne 2019/2020, ont été instruits 

pour un montant de 23 615,13 €. 

Sur décision du Conseil d’Administra�on du 12 décembre 2022, le montant des co�sa�ons 2022/2023 n’a subit 

aucune augmenta�on par rapport à 2021/2022. 



L’AMBIANCE DANS MON BÂTIMENT AU SERVICE  
DE LA SANTE ANIMALE 

La maîtrise des risques sanitaires courants (diarrhées néo-natales, pathologies respiratoires, mammites environ-

nementales, problèmes de ges�on des taux cellulaires, pié�n…) cons�tue pour certains éleveurs un vrai « casse-

tête » et occasionne parfois des pertes économiques importantes. 

L’ambiance générale d’un bâ�ment d’élevage représente un des facteurs déterminants de la ges�on sanitaire 

d’un troupeau. 

L� ����� �’�� ����� � �� !����"#���� �� $#�� �� $������� �� %"�����&� $#����&� 
(#������� �� "’("�!��&, ����� � �� %&��������…) 

DANS TOUS LES CAS, UNE ÉTUDE PRÉALABLE EST INDISPENSABLE 
RÉALISEZ LE DIAGNOSTIC D’AMBIANCE DE VOTRE BÂTIMENT AVEC LE GDS 64 

Contact : Julien GARROT POUBLAN Tél : 05 59 80 70 04 / 06 86 91 04 89 
www.gds64.fr - Email : gds64@reseaugds.com 

DETECTER UNE MAUVAISE AMBIANCE 

Sans avoir le matériel adéquat, l'éleveur peut lui-même, grâce à l’odorat et à la vue, faire un premier constat : 

• Le poil ou le lainage des animaux est humide, 

• Les animaux mouchent et toussent, 

• Signes d’humidité et de condensa�on (gou+ele+es sur les murs et sur les pannes métalliques, appari�on 

de rouille…), 

• Odeur piquante d’ammoniaque, 

• Courant(s) d’air ressen�(s), 

• Les plaques de couverture en fibrociment noircissent, 

• Comportement des animaux par�culier (rassemblement dans une par�e du bâ�ment, stress). 

U�� �� %"�����&� �� ��� �O��&!#�����, #�����(�� �� %#� P ��� �(Q&#�#���� 
�� "# �#��( ��� #�� #��, ���� %���& "# R������� �� "'# O�#��� �� OT�� ��� 

�� �� "# &(#"��#���� �'�� ��#Q������ 

LE DIAGNOSTIC CONFORT ET LOGEMENT DES ANIMAUX  

♦ Apprécia�on du bâ�ment dans son environnement 

géographique (orienta�on , vents dominants, al�-

tude , obstacle) 

♦ Vérifica�on des surfaces et volumes disponibles . 

♦ Abreuvement (qualité de l’eau , quan�té , type 

d’abreuvoirs) 

♦ Luminosité  

♦ Ven�la�on du bâ�ment (quel type de ven�la�on 

est la plus adaptée au bâ�ment et au système de 

produc�on de l’élevage, choix  des entrées d’airs et 

des sor�es d’airs ) 

♦ Confort des jeunes animaux (veaux , agneaux ..)  

♦ Les probléma�ques sanitaires rencontrées ont-elles 

un lien avec mon bâ�ment ? 

U� �� O&� � %�&�#�� �� %#&# ��&�� ���&� �� W�� 
��, %��& ��#R�� �#� �� ��%� �� OT�� ���, ��� ��"����� #�#%�(� ������ 
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LES FORMATIONS 
La préven
on sanitaire passe par la forma
on collec
ve des adhérents. C’est pour cela que le GDS 64 organise, 

depuis plusieurs années des forma
ons sur différentes théma
ques. Ces dernières sont déployées en partenariat 

avec le GTV. Elles bénéficient de financements de VIVEA et sont dispensées gratuitement. Pra
ques, interac
ves 

et facilement applicables, les stagiaires en 
rent rapidement un bénéfice.  

Pour la campagne 2021/2022, 3 sessions de forma
on « Prévenir la tuberculose en élevage bovin », d’une durée de deux 

jours chacune ont été dispensées en novembre et décembre 2021 ainsi qu’en mars et avril 2022. 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE, CONTACTER 
Ludovic LASSERRE au 05 59 80 70 04 / 06 86 88 12 45 - email : ludovic.lasserre.gds64@reseaugds.com 

Thème Contenu Durée 

« Eleveur infirmier de 
son troupeau 

Bovin/Ovin/Caprin » 

- Acquérir une méthode d’observa
on de son troupeau et savoir la 

me6re en œuvre. 

- Maîtriser les pra
ques d’élevage dans le domaine de la santé :  

prendre la température, apporter les premiers soins à un nouveau-

né...  

- Connaître les bonnes pra
ques principales sur l’u
lisa
on du       

médicament vétérinaire et les risques d’appari
on de résistances.   

- Iden
fier les cas dans lesquels l’éleveur peut intervenir seul et ceux 

nécessitant de contacter le vétérinaire. 

 2 

jours 

« Les clés d’un 
Vêlage réussi » 

- Savoir préparer les vêlages et en assurer une bonne surveillance. 

- Savoir évaluer le moment du vêlage. 

- Savoir évaluer l’avancée du vêlage, repérer les signes de              

complica
on, juger de la gravité de la situa
on et agir en                 

conséquence : Quoi noter pour informer le vétérinaire ? Quand      

déclencher l'interven
on du vétérinaire ? 

- Les premiers soins aux veaux lors du vêlage. 

- Approche pra
que en élevage. 

1 jour 

« Prévenir la tubercu-
lose en élevage 

bovin » 

  

- Connaître la maladie et prendre conscience de l'importance de la 

préven
on. 

- Iden
fier les bonnes pra
ques et les maintenir sur son élevage. 

- Me6re en place des mesures préven
ves et évaluer sa situa
on par 

rapport aux risques iden
fiés. 

1 

ou 

2 

jours 

L’ambiance dans mon 
bâ>ment d’élevage , 
au service de la santé 

animale 

- Appréhender les étapes administra
ves et règlementaires lors d’un 

projet bâ
ment 

- Les clés pour gérer l’ambiance de son bâ
ment, 

- Connaître les besoins physiologiques des animaux et les critères 

d’ambiance pour le confort de logement, 

- Savoir iden
fier les indicateurs d’une mauvaise ambiance et les    

facteurs de risques associés. 

- Comprendre les principes de la ven
la
on naturelle et mécanique. 

- Connaître les dernières évolu
ons en terme de  ven
la
on et 

d’ambiance. 

1 jour 

Eleveur infirmier 
« an>biorésistance » 

- Connaître les pathogènes et les an
bio
ques, 

- Comprendre et faire comprendre l’an
biorésistance et les             

problèmes générés par celle-ci, 

- Moins u
liser les an
bio
ques, 

- Mieux u
liser les an
bio
ques,  

- Gérer au mieux son troupeau pour éviter l’appari
on de maladies et 

ainsi limiter l’u
lisa
on des an
bio
ques et l’appari
on de résis-

tance.  

 

LISTE DES FORMATIONS PROPOSEES 
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Maxime ARREBOLLE 

Directeur 

Administra
on générale 

Orlando FERNANDEZ 

Co�sa�on / Secrétariat général 

Services techniques 

Julie BLAZIOT 

Vétérinaire / Directrice technique 

Julien GARROT POUBLAN 

Anima�on réseau / Diagnos�c bâ�ment 

Valérie ROLAND 

Assistante comptable 

Ludovic LASSERRE 

Forma�ons 

VOS INTERLOCUTEURS AU GDS 64 

Filière bovine 
Ludovic LASSERRE 

Responsable de filière 
Mathilde ANDRE 

Technicienne spécialisée 
Laurie DUCOURNAU 

Technicienne spécialisée 
Jessica GUIBERT 

Technicienne spécialisée 
Sandrine LOQUET 

Secrétaire technique 

Filière pe�ts ruminants 
Julien GARROT POUBLAN 

Responsable de filière 
Charles DESORTHES 

Conseiller spécialisé 
Mathilde ANDRE 

Technicienne spécialisée 
Karine PARTOY 

Secrétaire technique 

Missions délégués et  
Prophylaxie réglementée 

Ludovic LASSERRE 

Responsable du système 
d’informa�on / Opérateur 

d’inspec�on 
Laurie DUCOURNAU 

Opératrice d’inspec�on 
Audrey PUYAU 

Opératrice d’inspec�on 
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